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En l'absence du Président, M. Matturi (sierra Leone), Vice-Présid~nt, assume

la présidence.

La séance est ouverte à 15 h 15.

POINT. 36 DE L'ORDRE 00 JOUR (suite)

gJESTIœ DE NAMIBIE

a) RAPPORT DU CONSE! L DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE (A/41/24)

b) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATIœ EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX (A/41/23 (Pa:tie V), (Partie IX) et (Partie IX) et Corr.l,
A/AC .109/8 7D)

c) RAPPORT DE LA CDNFERE~ POUR L'INDEPENDANCE IMMEDIATE DE lA NAMIBIE
(A/CœF.138/11 et J\dd.l)

d) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/41/614)

e) RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSIOO (A/41/761)

f) PROJE'.rs DE RESOLUTION (A/.41/24 (Partie II) et Corr.l, chap. 1)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais rappeler aux

représentants qu'en vertu de la décision pr ise à la séance plénière de ce matin, la

lis",c des orateurs désirant intervenir dans le débat sur ce point sera close

aujourd'hui à 17 heures.

Je vooorais maintenant faire la cOl1lDunication suivarte. Ainsi que les menbres

s'en souviendront, l'Assemblée doit procéder, dans la matinée du vendred i

14 novenbre, à l'élection des mel'lbres de la Conmission du dro it international. En

raison du très grand nombre de candidatures, le décompte des voix pourrait fort

bien prendre de deux à trois heures. Dans ces circonstances, et eu égard au nombre

d'orateurs qui souhaitent prendre la parole devant l'Assemblée sur le point 36 de

son ordre du jour, je propose que l'1lssel'lblée reprenne l'examen de la question de

Namibie pendant qu'il sera procédé au décompte des voix.

Si je n'entends pa s d'obj ections, je considérera i que 1'Assemblée' accepte

cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

M. PEJIC (YolJ]oslavie) (interprétation de l' aD;Jlais) : La contribution de

l'Organisation des Nations Unies à la marche de l'humanité vers la liberté a été

significative, tout part iculièrement dans la cas de la révolution ant icoloniale qui

a permis à de nombreux pays et peuples de connaître l'indépendance et la liberté.

La question de Namibie, en tant que problène de décolonisation et d'occupation
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6trang~re, reste aujourd'hui l'une de ses tâches prioritaires. Plus de 40 ans se

sont 6coul6s depuis le premier examen de la question par l'Organisation et 20 ans

depuis que celle-ci assuma la responsabilité directe de l'administration de la

Namibie et a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire. Huit armées

ont passé depuis l'adoption par les Nations Unies du plan pour l'indépendance de la

Namibie.

Et pourtant, l'Afrique du Sud continue d'occuper la Nam1.bie, au défi des

décisions deB Nations Unies. Le peuple de la NlItlibie continue de vivre sous la

domination coloniale et est Pl' ivé de ses dro its inaliénables !l l'autodétermination,

~ l'indépendance et à la liberté dans une Namibie unie. Le régime de Pretoda

applique sa politique d'apartheid et de discrimhlation raciale également en

Namibie, déniant à la population m ire ses droits de l'homme les plus

fondamentaux. Ce r~ime irrpose la terreur et J,rend des mesures brutales de

représailles contre le peuple namibien. L'Afrique du Sud et certains autres

intérêts écoMmiques étrangers pillent les ressources naturelles de la Namibie. Le

régime est en train dOaccé16rer la militarisation de la NlItlibie \..:. d'instaurer un

service militaire obligatoire, dressant ainsi les Namibiens les uns contre les

autres. Il utilise le Territoire namibien comme un tremplin d'où il ne cesse de

diriger des actes de subversiœ et d'agression contre les Etats africains

indépendants voisins, en particulier contre l'Angola. Le régime d'occupation

illégale continue sa politique d'ar r:e stat ions arbitra ires et de détention des

dirigeants, des membres et des défenseurs de la SOuth west Africa People's

Organization (S.PO), d'assassinats, de tortures et de meurtres de Namibiens

innocents. Il cherche l répr~er leur lutte de libération par le fer et par le

feu, lIDis 11 n'y réussit pas et n'y réussira jamais.

La Yougoslavie ~porte son plein appui et son assistance à la SWAPO, seu 1

représenta:1t authentique du pe~le de Namibie. Au cours des 26 dernières années,

la SWAPO est devenue un mouvement de libération et une organisation politique

puissants et s'est engagée' défendre les principes et les buts de la politique de

non-alignement. Cela lui a valu une reconnaissance internationale étendue, ainsi

que l'apPJi et l'aide de la col'llllunauté internationale. Sous la conduite de son

président, Sam Nujaaa, la SWAPO a montré sa détermination à gagner son indépendance

sur le challp de bataille, tout coume elle s'est déclarée prête - ce qui est

louable - à rechercher des solutiœs par la négociation sur la base du plan des

Nations Unies pour la Namibie.
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L"chec dans la recherche d·une solution à la question de Namibie ne peut qle

conduire à un bain de sang, dont les conséquences seront dangere uses pour la pa lx

et la skurité internationales. La prolongation de l'occupation de la Namibie

accroît le danger de la voir dwenir un pial sur l'échiquier des gtands et des

puissants dans leur lutte pour les sphères d'influence et de danination dans le

monde.

Le plan des Nations Unies pour la Namibie est la seule base internationalenent

accept~ de solution pacifique à ce probUllle. En se mettant d'accord sur un

système électoral, le dernier obstacle à l'application du' plan a été surmonté, et

le moment est maintenant venu de procéier à sa mise en oeuvre sans aucun délai,

modifications ou conditions préalables. Il n'existe désormais plus aucune

justificatioll pour reporter à plus tard l'accession de la Namibie à

l'indépendance. Son ·coupla.;re· avec des quest ions extrinsèques et sans rapport

avec le sujet ne pourrait que conduire, en effet, à la perpétuation de la

domination illégale de l'Afrique du Sud sur la Namibie.

C'est au Oonseil de sécurité que revient le rôle principal dans l'application

du plan des Nations Unies pour la Namibie. Il doit éliminer tous les obstacles,

tous les ·couplages· ou autres problèmes qui s'y opposent encore. Les conditions

existent maintenant polJr que le Conseil de sécurité puisse prévoir un calendrier

pour l'application du plan et puisse déterminer la date des élections en Namioie

sous les auspices et la surveillance des Nations Unies.

une responsabilité particulière incombe à ceux des memblr\!s permanents du

Conseil de sécuri té qui l'ont eupêché jusqu'ici de prendre toutes les mesures dont

il dispose. Les arguments avancés contre l'imposition de sanctions globales et

obligatoire s, en vertu du Chapiue VIlde la Charte des Nat ions Uni es, ont depu is

longtemps cessé de convaincre qui que ce soit et sonnent faux. Le recours au droi t

de veto pour enpêcher l'adoption de décisions sur l'inposition de sanctions

équivaut, par conséquent, à protéger l'agresseur et l'oppresseur et à appuyer les

politiques d'apartheid, de colonialisme et de discrimination raciale.

les pays qui persistent à maintenir des relations et à coopérer avec le régime.

de Pretoria devraient avoir conpris maintenant que ce n'est pas la manière de

contraindre le régime raciste à abandonner le système de l'apartheid et à mettre

fin à son occupation de la Namibie. Les intérêts économiques et autres ne

sauraient être plus importants que la liberté et l'indépendance des peuple s

d'Afrique australe.

------------------------
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Il devrait être mis fin à l'exploitation des richesses naturelles de la

Namibie, y eonpris de ses ressources mari times~ Cette exploitation est c.:>ntra ire

au décret No 1 du COnseil des Nations unies pour la Namibie. Tous les pays

denaient enpêcher que leurs sociétés publiques et privées participent à

l'exploitation, à la transfonnation, à l'achat ou au transport des ressources

nature lles de la Namibie.

Les, sanctions volontaires inposées au rég ine rac iste par de nombreUlC pays

constituent un moyen utile de faire pression sur ce régime. A cet égard, nous nous

félicitons des décisions prises récenment par le Congrès américain. Cependant,

tous le s pays et toutes les organisations qui ne l'ont pas enco[e fait dev raien t

étendre leurs sanctions à la Namibie.

La conmunauté internationale devrait s'abstenir de tout contact avec le

gouvernement fantoche de Windhoek, installé et contrôlé par le rég ime de pretoria,

et ne dev ra it jama is le reconnaître.

Ce qui e~t particulièrerœnt inportant à l'heure actuelle, ce sont les

activités du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dirigg par M. Peter Zuze,

représentant de la Zambie. Le progranme de travail du Conseil conprend de

nombreuses mesures pour appuyer le peuple de Namibie et la SWAPO et contribuer à

l'application du plan des Nations Unies pour la Namibie.

un rôle de premier plan dans les efforts déployés pour mettre en oeINte le

plan des Nations Unies pour la Namibie est également joué par le secrétaire général

de l'ONU qui a fait preuve d'un grand attachement personnel à la cause de la

Namibie.

Quant à elle, la Yougoslavie continuera d'acoorder une aide et une assistance

totales au peuple namibien et à son JlDuvement de libération, la SWAPO, dans la

mesure où elle considère que c'est pour elle une obligati·.:>n dans le cadre de

l'effort global de la cOlllllunauté internationale en faveur de la libération de la

Namibie et de l'élimination du colonialisme, de l'apartheid et de la discrimination

raciale.

En conclusion, je voll'lrais citer un extrait de l'appel spécial pour

l'indépendance inmédiate de la Namibie adopté par les chefs d'Etat ou de

gouvernerœnt des paya non alignés lors de leur récente conférence au sonmet à

Harar~, au zimbabwe :
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-L'indtSpendance de la Nsnibie n'a que trop tardtS. Attendre encore serai t

i_ora~ Nous en appelons donc à tous les bonnes et à toutes 1.es femnes de

bonne volonté pour qu'ils refusent cat'goriquement de différer encore, quelle

qu'en soit la raison et dans quelque circonstance que ce soit, l'indépendance

de la Namibie.- (A/41/6~7, P. 85)

Sir John THOMsœ (Royawne-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai

l'honneur de parler au nom des 12 Etats l1Iembres de la COJlll\unauté européenne. Comne

les _!!bres de la Comnission doivent s'en souvenir, hOus avons exposé la position

des Douze sur la question de Namibie dans notre dtSclaration à la quatorzième

session extracrd maire, le 18 septembre. Malheureusement, il n'y a ri en eu de

nouveau depuis lors. Par conséquent, cette fois-ci, mes observations seront plutôt

brèves.

Les Douze estiment qu'il faut que cesse sans délai l'occupation illégale de la

Namibie par l'Afrique du SUd. La seule base acceptable d'une solution pacifiqÙe et

durable au problème est a'appliquer, sans prtStexte ou conditions préalables, les

résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du COnseil de sécurité. Le plan de règlement

contenu dans la seconde de ces résolutions a été accepté tant par le Gouvernement

d'Afrique du SUd que par la SOuth west Africa Peop,le' s Organization (SWAIO). Nous

sonnes fermement convaincus qu'il faut permettre au pe~le de Namibie d'exercer son

droit à l'autod~ermination par des tSlections libres et justes sous la supervision

et le contrôle des Nations Unies conformément au plan de règlement. Il inporte que

l'Afrique du Sud ne puisse subordonner la mise en oeuvre du plan de règlement à des

conditions qui n'ont rien à voir avec 11 indépendance du territoire, ou qui soient

incompatibles avec la résolution 435 (1978) du OOnseil de sécurité.

Malheureusement, le Gouvernement sud-africain ni a pas encore jUlé bon· d'sgir

dans le sens de la mise en oeuvre du plan de règlement. Au contraire, jusqulici ce

gouvernement a décidé de maintenir son occupation Uléclale de la Namibie au mépris

de l'opinion internationale. A cet 'gard, nous demandons instal1ll1ent aux autorités

sud-africaines de revenir sur leur position et de mettre en oeuvre sans autre

retard le plan de règlement. Nous considérons comme nulle et non avenue la

décision des autorités sud-africaines dl instaurer un prétendu gouvernement de

transition en Namibie et nous rejetons catégoriquement toute mesure unilatérale de

transfert du pouvoir en Namibie prise par le Gouvernement sud-africain. Il ne

saurait être question de laisser les Nations Unies de côté ou de les exclure de

quelque façon quEl ce soit du ptocessl's de règlement.
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Nous somes vivement inquiets de voir qu'au cours des 12 derniers mis,

l'Afrique du Sud a poursuivi ses incursions armées dans les pays voisins e.e la

Namibie, notamment en Angola. ces activités se sont déroulées au mépris du droit

international et ont menacé sérieusement la pa lx et la sécuri té dans la régiœ.

une fois de plus, nous condamnons vivement de telles activités et nous demandons

instarnnent à l'Afrique du Sud d'y renoncer.

Nous. c:ondarmons catégoriquement le recours 11 la violence par l'Afrique du Sud

pour maintenir sa présence illégale en Namibie. Etant donné cette situation, il

est de plus en plus nécessaire que l'Organisation des Nations Unies s'acquitte de

son devoir général et pr1mordial, qui est de prorrouvo ir des règlements pacifiques,

conformérrent à la Charte et d'éviter, ce faisant, toute incitation au recours 11 la

force.

Au fil des ans, des efforts constants ont été faits par le Secrétaire général

et son représentant spécial, les Etats de première ligne, la South west Africa

Pe~le's Organizatlon, l'Organisation de l'unité africaine et le Grotpe de contact

afin de tlOuver une solution juste et pacifique à la quest:l.on de Namibie,

conformément 11 la résolut ion 435 (19 78) du Conse ll1e sécud té. Nous apPlyons

fermement ces efforts. Nous espérons que ceux qua déploie le Secrétaire g3néral

des Nations Unies pour arœner les parties 11 reprendre le dialogue, ouvrant ainsi la

voie à une mise en oeuvre rapide du plan de règlement, seront couronnés de succès.

Pour notre part, nous continuerons d'insister atprès de l'Afrique du Sud pour

qu'elle respecte les décisions clairement ecprimées de la cOJll1lunauté intemationale

en levant les dispositions constitutionnelles en vigueur depuis 1985 et en mettant

fin à son cx:cupation illégale de la Namibie. Ce n'est qu'ainsi que les N8I1Iibieras

pour~nt exercer lr droit à l'autodétermination et à l'indépendance qui leur est &1.

M. SARRE (Sénégal) : Depuis 1946, la question de Namibie est

régulièrenent examinée oonme point de l'ordre du jour de l'Assenblée générale de

l'Organisation des Nations Unies. Elle a été débattue également au cours des

cinquième, newième et" très récenment encore, quatorzième sessions

ex traord ina ires, et de la hu i ti ème session ex traord ina ire d' urgence.
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Blle a aussi fait l'objet de plusieurs r4unions et conférences

internationales,'notamment la Conférence internatior.ale sur la Namibie et les

droits de l'home, tenue à Dakar, au Sénégal, en janvier 1976, à l'occasion de

laquelle mon pays a eu l'honneur de p:oposer l'institutionnalisation d'une

cQébration annuelle de la Semaine de solidarité avec le peuple namibien et son

moweœnt de libération nationale, la S'ii\PO, la COnférence mond iale de solidari té

avec le peuple nauibien et la Q)nférence internationale sur la Namibie, tenues à

Paris, respectivenent en septembre 1980 et avril 1983, ainsi que la Conférence

noEdique sur la Namibie, tenue à Rel... .LIlki, en 1986, sans oublier la deuxième

Conférence internationale de Bruxelles, de cette année.

En juillet de cette année, la colllftunauté internationale s'est encore réunie à

Vienne pour consacrer sa réflexion au Territoire de la Namibie que l'Afrique du Sud

raciste continue d'occuper illégalement.

Si l'on peut déduire de toutes ces acth'i tés dans les différents fora

internationaux que la cODlUunauté internationale n'a jamais cessé d'accorder à la

question namibienne un intérêt certain et une constante p:éoccupation, force est

également de reconnaître que cela témoigne aussi, héla~, d'un manque de volonté

politique véritable de la part de ceux qui ont une responsabilit~ particulière

vis-A-vis d'J la Namibie, à amener le régime sud-africain au bon sens et à la t'aison.

Il est en effet inadmissible que 20 ans après la décision des Nations Unies de

mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud en Namibie, huit ans après l'adoption

unanime par le Conseil de sécurité d'un plan de règlement de la question

namibienne, le régime de Pretoria persiste dans son entêtement à se porter en

contre-courant de la libération des pe~les et continue d'occuper illégalement la

Namibie.

Fidèle à la tactique dilatoire dont elle est passée mitre, l'Afrique du Sud

cant inue de retaEder l'accession de la Namibie A l'indépendance en persis\:ant,

d'une part, à tenter d'ins::rire un problème de décolonisation pur et simple dans le

cadre d'un conflit Est-~'uest auquel il est totalement étranger et, d'autre part, à

vouloir lier l'indépendance de la Namibie au retrait das tro~es cubaines dont le

Gbuverneoent angolais a légittmement sollicité l'assistance dans le cadre d'un

acoord bilatéral de souveraineté, conforme au droit international.

Conme chacun le sait, l'Assemblée générale des Nations Unies aussi bien CJ1e

l'Organisation de l'un~"-é africaine et le Mowenent des non-alignés, ont
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catégoriquement rejeté l'inclusion de tout élénent extérieur dans l'application du

plan de règlement onusien.

Le Conseil de ~curité lui-mêlœ, a d6claré sans ambigulté, dans ses

résolutiœs 539 (1983) et 566 (i985) notalllllent, que l'indépendance de la Namibie ne

peut être subordonnée au·règlement de problèrœs étraDiJers à la résolution

435 (1978).

Il n'est guère t.esoin de rappeler que la question namibienne est, dans son

essence come dans son fondement, un problème strictement de décolonisation qu'il

faUdrait régler pacifiquEl1lf,Utt, dans l'esprit de la Déclaration de la résolution

1514 (XV) sur l'octroi de l,'indépendance aux pays et aux J;euples coloniaux. Mais,

non content de poser des cOl'\ditions totalement irrecevables à l'application de la

résolution 435 (1978), et parfaitement conscient de l'inutilité de ses efforts pour

asseoir un soi-disant "gowernerœnt intérimire" pour: administrer le Territoire, le

régime sud-africain pousse l'sr rogance jusqu'A utiliser la Namibie cOJlJne base à

part Ir de laquelle il perpétue ses actes d'agression et de déstabilisation répétés

contre les pays de première ligne, dont il viole ainsi la souveraineté et

l' intégr i té ter ri tor i ale.

De même, l'Afrique du Sud ne cesse de dépl~er des efforts pour perpétuer sa

danination raciste et militaire, et instaurer sur le twritoire nl!lliibien le système

honni de l'apartheid, par le biais d'un arsenal fantaisiste de lois répressives et

q>pressives, y créant une situation explosive qui constitue, sans conteste, une

menace sérieuse à la paix et à la sécurité internationales.

Le rég ime de Pretoria viole et bafoue a insi la Charte des Nations Unies, 1 a

Déclaration universelle des droits de l'honme, la Déclaration sur l'cotroi de

l'indépendance aux pays et aux J;euples coloniaux, de mêM q~ les principes les

plus élémentaires de- la rrDra]e international.e et de la coexistence pacifique entre

les peuples et les nations.

L'Assenblée générale de l'Organisation des Nations Unies, en mettant fin,

en 1966, au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, a décidé de placer sous sa

responsabilité directe la gestion et l'administration du Territoire de la Namibie

jusqu'à l'accession da cette dernière à l'indépendance, donnant à ce problème un

caractère international particulier.

Depuis cette date, qui marque ·un tournant historique dans le processus de

décolonisation de la Namibie, le J;euple namibien attend toujours d'entrer,
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conformément A sen aspiration légitime, dans le concert des nations libres et

ind&pendantes.

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, autorité l'gale administraqte du

Territoire international de Namibie, dont mon pays cemsidère conne un honneur et un

privilège d'être menbre, n'a pas manqué, à chaque fois, de souligner et d'attirer

l'attention au cours des conférences internationales, colloques, symposia, tables

rondes, senaines et journéea de solidarité et de r'flexion comnune consacr's au

problème namibien, sur la n'cessit' urgente qui s'attache à l'application sans

d'lai du plan de règlement Mgocié contenu dans la résolution 435 (1978) du Co~seil

de s'curité.

Le Secr'taire général des Nntions Unies, 1 ui-mêne, à qui nous rendems

d'ailleurs hommage, investi par le Conseil de sécurit' d'un mandat spécifique pour

la mise en oeuvre de la r'solution 435 (1978), s'est heurt', dans ses contacts, à

l'intransigeance de l'Afrique du SUd, responsable ainsi de l"chec des nt§gociatiems

et consultations PQur l'application de cette r'solution.
f J:

Fh effet, malgr' les appels r'p't's de la cOl1lllunaut' intomat!ona~ e, malgré

les efforts soutenus du Secr'taire g'n'ral des Nations Unies et la manifestation

concràte de l'esprit d'ouverture et de la volont' manifeste de dialoguer des

dirigeants de la SN\PO, rœlgr' les avertisseœnts œpétés du Conseil de sécurité,

l'Afrique du SUd persiste dans son refus obstiné de coopérer pour favoriser

l'application du plan de règlement nt§gocié du Conseil de sécurité et continue ainsi

d'occuper illégalement le Terriooire namibien, défiant ainsi l'Organisation qui, il

faut le rapP!ler encore, a mis fin à son mandat il y a 20 ans de cela.

C'est le :Ueu, pour le Sén'gal, de condamner à nouveau, riSQureusement et Eans

équivoque, l'occupation continue de la Namibie par l'Afrique du Sud, ainsi ~e

l'entêtement de celle-ci à perpt§tuer sa daninaticn raciste et militaire sur ce

territoire par l'instauration du systène odieux et inhumain d'apartheid, criDe

contre l'humanité, et l'enrôlement forcé de jeunes Namibiens dans les forces

d'oplEession et de r'pression sud-africaines.

Mon pays ne ménagera aucun effort pour s'associer à toute action de nature à

hiter la mise en oeuvre sans condition, ni dénaturation, de la r'solution

43·5 (1978) afin dê permettre au peuple namibien tant 'protlivé d'exercer enfin son

droit inaHén?ible à l'autodétermination et à l'indépendance.
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La mise en oeuvre de la r_olution 435 (1978) doit appeler plus de

d6termination de la part de la colllllunauté internationale et, en partwulier, des

membres permanents du censeil de s4curité, i""stis par la Charte des Nations unies

des responsabilités majeures dans le maintien de la paix et de la s6cudté

intemationales, qui doivent accentuer leur pression sur le dgime raciste de

Pretoria afin de le forcer à accordE i.édiatement et sans concU~j.on

l'indépendance l la Namibie, dans le cadre de cette résolutiOl'l qui deDIIH1re, pour le

Sén~al, la seule base d'un r~l_nt pacifique du problltme namibien.

Pace à un régime aveugle qui foule continuellement aux pieds les règles les

plus élémentaires du droit international, viole systénatfquement les principes

fondamentaux de 1& liberté et de la dignité humaines, méprise les résolutions du

Coneeil de sécud té dent elle renie minsl l' a utori té, rest e sourd l' la coftdallllat ion

de la conscience de l'humanité, la cOJII'Aunauté intemationale se doit de saisir

l'occasion de prOllDuvoir des mesures concrètes susceptibles d'amener Pretoria à
met tre fin à son occupation de la Namib! e.

L'application de sanctions économiques glœales obligatoires, contraignantes

et concertées, en vertu de la Charte des Nations Unies, et notamnent de son

Chapitre VII, constitue, de l'avis de ma "'légation, la seule réponse pacifique

valtJble au drame nsnibien.
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La communauté internationale réunie en conférence internationale en juillet

dernier à Vienne, et en septemb re à New Yor k, dans le cadre d' u ne session

extraordinaire de l'Assemblée générale sur la Namibie, a réaffinuS ces positioos

avec vigueur.

Les mesures de sanctions contre l'Afrique du Sl,d devraient s'ac(X)np8gner du

renforcement de l'assistance internationale lla SWAPO et aux pays de première

ligne.

C'est à des mesures concrètes de ce genre que devrait s'enpl~er

rigoureusement, à présent, la communauté internationale pour mettre fin aux

souffran::es indicibles du peuple namibien et au pillage de se/3 ressources.

Eh effet, il n'est pas normal, après q:.Je les Nations Unies eurent mis fin au

mardat de l'Afrique du Sud et placé le Territoire sous leur responsabilité directe,

après que le Conseil de sécurité, organe principal chargé du maintien de la paix et

de la sécurité internationales, eut adopté, unanimement~ un plan de règlement de la

question namibienne, que notre organisation universelle, et en particulier ceux dE:

ses mamres à qui la Charte fondamentale confère des responsabilités particulières,

reste inactive et que l'Afrique du Sud continue son forfait.

Plus de 100 ans de colonisation, d'op~esaion et de répression sanglante et

aveugle n'ont en rien entamé la 'ro~"onté inébranlable, le (X)urage et la

détermination du peuple namibien fr,ère de se libérer du joug colonial et oppressif

de l'Afrique du SUd.

Les pays et peuples qui croient l~!DCOre en la liberté, la dignité, les valeurs

humaines et les droits de l'honme, ont le devoir d'aider ce peuple meurtri à

recoUITrer son indépendan::e et sa digni té.

Les dirigeants de la SW\PO, seuls et authentiques représentants du peuple

namibien à qui il nous plaît de renouveler, ici, l'appui et l~ solidarité agismmt,e

du Sénégal à leur lutte héroïque et légitime, ont fait montre d'.un esprit

d'initiative, de réalisme et de sens des responsabilités dignes d'admiration.

En terminant, qu'il me soit permis, au nom de S. E. M. Abdou Diouf, Président

de la. République du Sénégal, de rendre hOl1ll1age 0 S. E. M. Javier pérez de Cuéllar,

Secrétaire général de notre organisation, pour sa disponibilité constante et son

action soutenue en faveur du peuple namibien et d'exprimer à l'ensemble des membres

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, notre app:éciation pour leur

dévouement à la cause namibienne.

Puisse enfin, par nos efforts concertés et résolus p se lever très bientôt pour

le pet..ple martyr de Namibie, l'aube de la liberté et de l'indépendance:
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e:~tl2lordinaire de l'Assemblée générale et la COnférence internationale pour

l'indépendance immédiate de la Namib!er tenues au mois de juillet 1986, AVienne,

ont lancé un message très c18 ir : la oOlllDunautlf intQt-n",:tionale ccnsid~re que la

question de Namibie Il la plus haute pricdté. Il ne fait aucun doute que

l'imépendance de la Namibie continuera d'être un objectif commun d'une importance

fondamentale tant que la Namibie n'aura pas rejoint le rang des nations souveraines

et indépendantes.

Il n'existe pour ainsi dire au::un autre point de l'ordre du jour de la

conmunauté internationale qui bénéficie d'un appui aussi important que la question

de l'indépendance de la Namibie. En fa i,t, cette quest ion aura it dG être réglée de

mani~re CŒstructive et retirée de notre ordre du jour il y a de nombreuses

années. L'histoire des Nations Unies et de la lutte de la Namibie pour

l'irdépendance sont lnextricablement liées: depuis 1945, chaque session de

l'AsseIl'blée génêrale s'est occupée de la question de Namibie et de la tutelle

sacrée que l'Organisation des Nations unies a héritée de la Société des Nations.

C'est grâce à l'Organisation des Nations unies que le droit de la Namibie à la

liberté et à l'indépendance a été fermement établi, et que ses fondements

politiques et juridiqut:8 ont été renforcés.

En octobre 1966, l'Assemblée générale a réaffirmé le droit inaliénable du

pe1.ple du Sud-Ouest 8fr icain à l'autodéterinination, à la liberté et l'indépendance,

a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud et a placé le Territoire sous la

responsabilité 6Jirecte des Nations Unies. Finalement, en 1978, le Conseil de

sécurité, en adoptant la résolution 435 (1978), a énoncé un plan pour la transition

pacifique de la Namibie vers l'indépendance et la règle de la majori t:& grâce à des

élections équitables et libres sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies. A ce jour, cette r,~solution reste la seule base ra isonnable et

satisfaisante d'un règlement juste de la question de Namibi e.

C'est une tragédie pour le peuple namibien, mais c'est également une des

lacunes majeures de la politique momiale contemporaine que huit ans plus tard,

malqré les efforts répétés du Secrétaire général, de son représentant spécial, du

conseil de sécurité, du Conseil des !3ations Unies pour la Namibie et du Groupe de

contact, ainsi que l~s nombreuses initiatives appuyées par la SWtPO, l'OUA et le

MJuvement des pays non alignés, la souveraineté et l'indépendanc.e de la Nsnibie
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restent encore à conquérir. La raison de ce retaJ:d intolérable est bien connue 1

c'est le refus de l'Afrique du Sud de se conformer à la lettle et à l'esprit de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Bien que toutes les questions relatives Il la mise en oeuvre du plan des

Nations Unies pour la Namibie aient été réglées, le O>uvernemen\. d'Afrique du Sud

essaie de perpétuer son occupation ill~a1e de la Namibie. C'est pour(J1oi cette

·politique du report- a dG fa irCl appel à toute une série de questions non

pertinentes et étranaères. L'Autr.iche estime que lier le retrait des tro",?es

étrangères de l'Angola à cette question est un ex~ient utilisé par l'Afri~e

du Sud, un prétexte pour enpêcher que le plan des Nations Unies pour la Namibie ne

soit mis en oewree Nous comprenons parfaitement l'impatience et l'indignation

l~itimes du peuple namibien.

Au cours des 100 dernières années de règne colonial, le peuple de la Namibie a

connu de terribles souffrances. Aujourd'hui encore, de grandes difficultés

assollbrissent la vie du peuple namibien : exploitation étrangère des rese...'1urces

naturelles, chêmage, insuffisance des services de santé e~ d'éaucation,

militarisation du Ter ri toire, violations des dro ita de l'hollllle et répression. Les

conséquences éconaniques et sociales de la poursuite de l'occupation de l'Afrique

du Sud sont dévastatrices. Cette situation ne chanaera de manière radicale ~e

lorsque le peuple namibien pourra librement exercer son droit inaliénable à

l'autodétermination.
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En attendant, le peuple namibien doit pouvoir compter Bur la solidarité et

l'aide de la conmunauté internationale. Mon pays a réaffirkdé récemnent son

attachement décisif à la cause du peuple namibien lors de la Conférence

internationale pour l'indépernance inmédiate de la Namibie, qui s'est tenue dana la

capitale autrichienne. - NOus avons d'ailleurs traduit notre attachement par des

contributions aux fonds et prograllllles des Nations Unies pour la Namibie.

L'Autriche est pleinement consciente de la responsabilité collective qu'a la

comnunauté internationale de promuvoir le règlement de la quest ion namibienne.

Au cours des ans, la cotmlunauté intemattonale a souvent et patienment

recherché la coopération de PAfrique du Sud pour faciliter l'accession de la

Namibie à l'indépendance. Le Q:)uvernement autrichien, ainsi que bon nombre

d'autres pays, regrettent trofornénent que l'Afrique du Sud refuse d'owrir la voie

à une mise en oeuvre sincère et pacifique des principes et procédures énoncés dans

la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Dans la poursuite de cette

politique de violation des droits de l'homme et de déni de l'autodétermination au

pe~le namibien et à sa propre population qui révèle le mépris proforn qu'il porte

aux fondements mêmes des Nat~c~s unies et à l'avis de l'écrasante majorité de la

conrnunauté des nations, le Gouvernenent sud-africain déclenche une nouvelle

escalade ü'effusions de saB3 en Afrique australe. Devant cette situation

dangereuse,. la col'llllunauté internab.onale a conclu qu'il faut maintenant inposer des

sanctions contre l'Afrique du Sud COIlllle dernier recours pacifiCJ,le.

Le Conse il de aécuri té a part iculièrenent souligné l'urgence de la quest ion de

la Namibie lors de l'adoption de sa résolution 569 (1985). L'Autriche, pour sa

part, n'a pas manqué d'adepter un ensenble de mesures nationales concrètes,

conformément aux résolutions 566 (1985) et 569 (1985) du Conseil de sé~urité.

Cet autoJme, le Gouvernenent autrichien a pris une nouvelle décision qui a

donné lieu à des mesures supplémentaires pour faire face à l'intransigeance

persistante du Gouvernement sud-africain.

Ces derniers mis, le Chancelier fédéral autrichien et le Ministre fédéral des

affaires étrangères ont à plusieurs occasions rencontré.des leaders de la South

West Africa People's Organization (SW\PO). Lors de ces rencontres, ils ont marCJ,lé

notre satisfaction devant l'attitude positive qu'a adoptée la SWAPO dans la

recherche d'un règlement négocié. L'Autriche rend également homnage à la politique

cœstructive des Etats de première ligne, qui, malgré les menaces et les actes
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d'agression répétés de l'Afrique du SUd, n'ont jamais failli dans leur attachement

l l'indépendance de la Namibie.

L'Autriche croit 8.UX valeurs fomamentales sut' lesquelles repose la Charte des

Nations unies. L'Autriche croit au droit l l'autodétermination. L'Autriche croit

au règlenent des conflits par des myens pac)~fiques. C'est pourquoi elle est

profondément convaincue que, par sa ferme dé\:.ermination, le pe uple namibien, aidé

par le soutien unanime de la communauté internationale, parviendra enfin à se

libérer du joug du colonialisme ~t du racisne.

M. PARASHAR (Inde) (interprétation de l'anglais) : Moins de deux mis

après la quatorziène oession extraordinaire, nous sOlmles de nouveau réunis pour

examiner la crise de Namibie. L 'obj ectif de la résolution A/S-14/l, adcptée à la

session extraordinaire, est clair. Il n'est pas un membre de cette assemblée qui

ait voté contre. Cela ténn igne de la persévérance avec laquelle l'Assemblée s'est

conata1ll!lent attaquée à cette question. Nous réaf firmons aujoQrd' hui notre

solidari té : notre solidarité les uns avec les autres à l'ONU et notre solidari té

avec un peuple dont le droit à la liberté, à son identité personnelle et à une

identité internationale relève manifestement de notre responsabilité.

Il y a vingt ans, lorsque notre assemblée a abrogé le mandat de l'Afrique du

Sud sur la Namibie, ma délégation avait déclaré:

"R)ur ceux qui défendent la Realpolitik, le fait que nous essayœs,

d'année en année, depu is près de 20 ans, de résoudre les problèmes de

l'apartheic! et des vestiges du colonialisme peut sembler revêtir quelCJ,1e

ir œalité. Le fait demeure que, tôt ou tard, ces problèmes devront être

résolus d'une façon ou d'une autre. Nous espérons qu'ils se~nt résolus de

façon pacifique, raisonnable et rationnelle. C'est parce que nous gardons cet

espoir vivace, qu'il est d'une importance essentielle que, d'année en année,

cette oi:ganisation prenne position avec toute la clarté voulue. Il n'est pas

de gouvernement au monde qui pllisse se protéger à jamais contre les pressions

engendrées par la oolmlunauté m:mHale et la conscience qu'elle incarne. C'est

animés de cet espoir et de cette foi que nous avons contamnent appuyé la cause

de la libération des pe~les du Sud-Ouest africain ••• "

Notre foi èt notre espoir persistent vivaces. Mais ces 20 années ont

assurément érodé notre espoir qu'une solution de ces problèrres puisse être

pacifique. Le temps et les choix qu'il of fre comnencent à manCJ1er. La colonie

créée pa!: une clique cloîtrée ne se maintient que grâce à la résistance concertée

et pourtant clandestine des milieux d'affaires. Les richesses de la Namibie sont
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pillMB et emport4ies littéralement sous ses pieds. La dignit' est d'fiée. La

discrimination est défiée. L'autodétermination est subordonnée ~ des plans et des

stratégies ourdis pai des gens qui se mêlent de ce qui ne les regarde pas. L'Irde

a constallll1ent exprillé son aversion ~ l'égara de la politique de ceux qui aident,

assistent et pratiquement r~nfortent l'Afrique du SUd en échange d'avantages

comnerciaux et financiers. Le troc des droits de l'home pour des profits

comnercieux porte atteinte à toutes les valeura auxquelles ces Et~ts sont attachés,

sur le plan national ou international.

LA réalisme exige que les Nations Unies n'envisagent qu'un progranme d'action

qu'elles sont en mesure de mettre en oeuvre. Elles peuvent exhorter, plaider,

~onda1lller et p:ier, mais den de tout cela ne leur permettra de s'acquitter de

leure engagements envers la Namibie s'il n'existe pas aussi la déterminati~ de

répondre à la crise par ure action résolue et unie. L' isolenent de l'Afrique du

SUa de toutes formes de contact ou ClOopération intemationaux est une possibilité

que nous avons collectivenent le 110yen de réaliser. Le Conseil de sécuri té s'est

trop longtempl refusé à reconnaître que les sanctions obligatoires sont inévitables

s'il veut assumer la responsabilité qui lui inconbe : la liberté pour le peuple

namibien et la liberté pour le peuple de l'Afrique du SUd.
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n ioooll!be d'autre part aux Nations Unies de dénoncer sans éqJivoque le bluff

des racistes entêtés, qui ont constalmlent àlerché à coupler l'indépendaooe de la

'~lJIlibie à des questions étrangères - récelTll\ent ils ont prétendu qu'elle était

coq>lée à une demande faite par un Etat souverain pour recevoir une assistance

extérieure. Etant donné la perfidie bien connue de Pretoria, nous ne devems pas

nous laisser induire en erreur. Ce n'est pas là le seul obstacle qu'elle oppose à

la réalisation de la résolution 435 (1978) du Conaeil de sécurité, mais il faut

déll!lsquer le mensonge.

Les politiques pernicieuses de Pretoria, manipulation de marioonettes et

imposition de délais, se poursu ivent. Même les pantins de ventriloques peuvent

exiger leur propre voix. Le régine sud-africain, incapable d'obtenir de la

prétendue législature absurde qu'il a créée la sanction des pouvoirs internes de

terrorisme et d'intimidation qu'il cherchait, a donc été forcé de déclarer un état

d'urgeau:e unilatéral. Le mÊme régime, forcé à abandonner même chez lui son infâme

loi sur le terrorisme, continue de le brafdir comne un instruoont de terrorisme en

Namibie. Il n'y a encore que quelques semaines, la (bur suprême de l'Afrique du

Sud-Ouest abolissait les élénents cruciaux de la loi elle-mêne. Mêrre les geôliers

ne peuvent être sûrs de leurs gardiens:

Déplcrable et affaiblie la ligne de conduite perverse et pervertie de la

politique de Pretoria peut être Pllvérisée par la vigueur et la résolution que nous

powons manifester. Nous devons d~fier ce régiœ et ceux qui le soutiennent dans

b')utes les instances accessibles à ceux qui sont en quête de justice: le Conseil

de sécurité, la Cour internationale de Justice et le tribunal de l'opiniœ publique

mordiale dans les pays dont il est bien connu que le point de we des citoyens ne

s'acoorde pas avec celui de leurs gowernants. Le phare de la liberté nous lance

un appel dePlis walvis Bay. Ie carnaval grotesque de tromperies cessera bientôt.

Il serait facile de croire que l'indépendaooe et l'intégrité de la Namibie

peuvent être réalisées sans cMngements ni réformes internes au sein de l'Afrique

du Sud elle-rnêne. Lors d'une récente discussion de l'aparthe id à cette assenblée,

on a fait valoir que le coût de l'agression sud-africaine contre ses voisins se

chiffrait à un rninilll1m de 17 milliards de dollars des Etats-Unis. Dans le cas d'un

courageux Etat de première ligne, le MozambiqJe, l'agression représente un coût

dépassant la moitié de son produit national brut. Il y aura toujours des

restrictions à la liberté en Namibie tant que le régime d' apartheid sera au pouvoir

à Pretoria. L'incorporation par ce régiœ de parties intégrales de la Namibie dans
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des provinces de l'Afrique ~u SUd n'est qu'un démembrement dése8pér~ en pr~vi8ion

de l'inévitable. Que l'on ne puisse jamais dire de la Namibie que par "liberté" il

faut entendre -il n'y a plus rien à perdre".

Le pel4»le Mmibien, sous la direction de la South West Africa. People's

Organization (SWAIO), a réagi à la situation courageusement et perspicacement. SOn

acceptation de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécuri té en témigne.

L'indépendance de la Namibie n'est pas une lubie de rêveurs. C'est une possibilité

qui tient ~ des décisions politiques pragmatiques et pratiques. Le Conseil de

s'curité a pris une dé::ision similaire il y a huit ans. Fera-t-il maintenant

preUlle du lEagmatisrae et de la lucidité nécessaires pour assurer q.Je soit respectée

cette d4k:ision.

M. DJOUDI (Algérie) : Dans une conjoncture internationale caractérisée

par la 1IU1tiplication des conflits et des tensicms, le probl~e de la NlIIllibie aura

été de nouveau cette année une ~éClCcupation majeure dans toutes les délibérations

internationales. De la Q)nférence de Vienne aux Sorrmets de l'Organisation de

l'unité africaine (OOA) et des pays non alignés, un inportant llDuvenent en faveur

de l'indépendance iJllllédiate de la Namibie a marqué le terme d'une évolution de deux

décennies depuis la révocation du mandat sud-africain sur ce territoire.

Si, aujourd'hui, cette assemblée est de nouveau conviée à se pencher sur la

situation qui prévaut. encore en Namibie, ce n'est pas fa ute, pour le peuple

namibien, d'avoir fait la démœstration de sa détermination de reconquérir sa

liberté. Sa résistance centenaire ~ l'OC01pation étraD;Jère et sa lutte de

libération nationale menée deplis 25 ans sous l'égide de la SWAPO, son seul et

unique représentant, figurent déjà parmi les pages les plus glorieuses du mouveJœnt

d'émancipation des peuples. ce combat fait également écho à celui que mène le

pe~le sud-africain pour briser les chaines du système d'apartheid.

Si le dQ)at sur la Namibie est appel~ aujourd'hui à se rép~ter, ce n'est pas

non plœ faute pour les Nations Unies d'avoir clairenent défini la nature de ce

probUme, engagé leur autorité pour son règlement et ar rêté la dlinarche

incontournable pour sa solution. Ce débat, colline tous les précédents, porte

téJlOignage d'une dénonciation largement partagée et d'une forfaiture dont le régime

de Pretoria est le principal responsable.

En Namibie, le p:eml.« des droits fondamentaUIC de l'homne - le droit des

peuples l disposer d'eux-mêmes - souffre d'une atteinte qui n'a que trop duré. En
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Namibie, l'autorité fait face A un d'fi grave et persistant. En Namibie,

territoire sous la responsabilité directe de notre organisation, l'oplrcssion

coloniLale et raciale s'accanpagne d'un pillage effréné des ressoures naturelles et

d'ur.~ exploitat.ion d'une population soumise au travaU forcé, oplression et pillaga

J!ien~s par le dgime occupant avec des complicités extérieures, C01'l'l'lle en attestent

dea IlreU'les ir réfutables. En Namibie, la d6cision ir révocable du Conseil de

séc'.Arité consignée dans sa résolution 435 (1978) est confrontée à la prétention du

"linkage- ma fntes fois condalll\ée ainsi qu'a des manoeuvres inst itut ionne lles

maintes fois rejetées, et ce parallèlement au développemeht d'un complexe

militaro-industriel qui dévoUe au gJ:ard jour les intentions hégémniques du régime

de Pretoria. En Namibie, enfin, le territoire illégalement occupé se trouve érigé

par l'Afrique du Sud en base additionnelle de sa politique d'agression et de

déstabP.isation de toute l'Afrique australe indépendante.

De tout cela, des conclusions s'iuposent et se doivent d'être tirées: il

s'agit tout d'abord, de l'indisponibilité de l'Afrique du Sud Amettre fin Ason

ocQlpation illégale de la Namibie et A accepter l'application incomitionnelle du

plan des Nations Unies pour l'indépendance de ce territoire, il s'agit ensuite de

la réunion en Afrique australe de toutes les données d'une menace réelle à la pa ix

et A la sécurité intemationales, il s'",git enfin du cCl'lstat c;pe, face à l'attitude

de Pretoria, l'ère du mnologue se troU'le d6passée et que le teJ'li)s des demi-mesures

ne devrait plus persister.

Parfaitement identifiées, les ambitions que Pretoria ne cesse d'affirmer en\

Namibie exigent que notre action rédemptrice soi t redoublée et orientée dans

plusieurs directions. Tout d'abord, il convient d'assurer la condui~e du processus

d'indépendance de la Namibie sans perversion ni diversion par npport à ce qui a

été accep~, c'est-à-dire l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité, en faisant front à toute tentative de l'altérer au moyen de prétentions à

l'introduction de liens indus, mais aussi en mbilisant nos efforts pour défaire

les velléités de dCl'lner crédibilité aux troisièmes forces du dernier qJart d'heure

à travers de prétendues -institutions- en Namibie.
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De minel la canmunauté internationale doit ass œèr l' impérat if qui d'ooule de

sa responsabilite§ en Namibie, en app'E'tant tout son soutien nora l, p'l!tique et

matériel au combat du peuple namibien sous la direction de la SWAPO, et en hâtant

son couronneoont par l' !nposition de sanctions gld>aleo et obligatoires contre le

régime de Pr~torlm. Face à l'Afrique du SUd, le Conseil de s'curit' a, par ses

h'sitations ~ l'helEe des rendez-vous qu'il a lui-même fix's, lais~ le chail'{) libre

à l'atteinte r'p4t~ à sa propre autorité. Il se doit aujourd'hui de réagir avec

la fermeté qu'exige la conduite t:e ce r'gioo belliciste et avec la respons~bllité

qui d'coule de sa mission de garant du maintien de la paix et de la s'curité

int: ernat ionales.

Il est également un devoir urgent pour notre organisation d'apporter son plein

appui aux pays irdépendants de l'Afrique australe, expos~ à une politique

d'libérée de &Sstabilisation, faisant face ~ la violation constante de leur

intégritié territoriale et de leur souveraineté. Nous avons collectivement envers

ces Etats Membres de notre organisation une dette en terme de solidarité effective,

dont il nous 2Ppartient de nous acquitter, et ce, au nan de l'intérêt général.

Le vingt-deuxièrœ Somnet de l'Organisation de l'unité africaine a souligné

l'importance de cette action de dsistance collective aux men'es sud-africaines.

Il en a opportunément reçu écho au huitièrœ Somnet des pays non alignés à travers

la cr'ation d'un POnds de solidarité pour l'Afrique australe. Il 2Ppartient

aujourd'hui à toute la conmunauté internationale de r'pordre à l'appel de Harare et

d'utiliser ce fonds conme canal de transmission des contributions qui à:>ivent être

fournies en we d'aider les Etats d'Afrique australe dans la défense de leur

~uvetaineté el. de leur intégrité territoriale ainsi que dans la pranoUon de leur

d'velClppement face aux conséquEllces de l'agression sud-africaine.

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie doit Wnéficier davantage du

soutien politique de toute la cofl1llunauté internationale et de l'appui financier et

logistique de notre organisation. L'existence de cette autorit' administrante de

la Namibie jusqu'à son indépendance est l'incarnation même de notre rejet du fait

accompli sud-africain dans ce territoire.

Enfin, l'Organisation des Nations Unies doit poursuivre et atrplifier son

action en we de sensibiliser l'ensemble des peuples sur les dimensions de

l' inj ust!ce qu i se déroole en Namibie et sur l' at te inte qu i Y est portée à toutes
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laurs valeurs. La neScesait' de cette action se tmuve démontrœ par la chape de

silence qui couvre la question de la Namibie dan!. certaines régions. Son

~portunité tmuve sa meilleure illustration dans le nDuvement d'une prise de

conscience dans la néceesité d'une r'action unanime face au défi de l'apartheid.

son efficacitt§ se mesure dans les progrès déja enregistrés, faœ aux forces

d'inertie, dans le comat contre la politique coloniale et raciste du régime de

Pretoria.

Si toute l'histoire des Nations Unies a été marcp6e par les efforts de cette

organisation en faveur de l'indépendance de la Namibie, force est cependant de

~onstater que ce ter ri toire n'a connu que le déve loppement du système colonial et

de la r.épression raciste. La nation namibienne y cppose fermement SO'1 combat

libérateur et consent les sacrifices les plus lourds pout' le triœphe de ses droits.

C'est dire que le peuple namibien est en droit d'exiger de la comnunauté

internationale, dont ,la responsabilité est tout particulièrement engagée, et qui a

placé au premier rang de ses objectifs la réalisation du droit des peuples à

disposer a'elle-mêmes, que justice lui soit enfin rendue.

C'est dire également que le peuple namibien et tous les peuples de l'AfriqJe

australe ne sauront déserma is pl us accepter qu'au nom alune prétendue préoccupation

envers leur propre sort, et en dépit de leur revendication, soit davantage différée

l'application contre Pretoria des dispositions de la Charte, y compris son

Chapitre VII.

C'est dire combien notre crganisation gagnerait ek' autorité en assurœnt

pleinement ses responsabilités pour qu'enfin cesse l'atteinte au droit et CJle

justice soit restaurée en Afrique australe.

M. NIARE (Mali) : Notre assemlée va devoir examiner la question de

Namibie qu i, nonobstant sa rewe lors de toutes les sessions ordina ires

ant'rieures, aura fait l'objet, en mins de six mis d'une conférence

internationale et d'une session extraordina ire de l'Assemblœ générale. ceci

dénote bien l'inportance que la oomnunauté internationale attache à la question.

Le présent examen de l'invasion et de l'occupation du territoire namibien, qui

constituent un déni des principes du droit international et une uenace grave contre

la paix et la sécurité en Afrique australe, après la tenue de la quatorzième

session extracxd maire devra refléter encore pl us l' at tache ment des Etats Menbres
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de notre organisation à la pérennité des nobles idMux qui ont présidé à 1.a

création de l'OrganisatL~ndes Nations Unies, id6aux qu'il n'est point nécessaire

de :ap~er ici. Qu'il me soit seulement permis de réitérer la volonté et la

disponibilité de mon pays, le Mali, d'apporter sa contdbution à toutes les actions

que notre organisation se doit de mener, et singuli~rement son action de

décolonisat ion.

Voilà qui explique que nous partagioos les pt'éoccupations, les impatiences et

les frustations des Nations Unies et de la corrmunauté intemationale devant la

situation qui prévaut en Afrique australe du fait de la survivarce tenace dans

cette région du colonialisme, de l'apartheid et particuli~rement de la persistance

de l'ocQlpation illégale du territoire namibien.

S'agissant de la Namibie, qui nous préoccupe ici à plus d'un titre, la

délégation du Mali voudrait expriner sa plus grame indignation devant la

persistance de son occupation illégale, malgré les consensus obtenus depuis la

révocation du mandat d'admlnistration en 19 66 et l'adq»tion par l'Assemblée

générale de la Déclaration sur l 'cc:troi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux (résolution 1514 (XV) de 1960). Cette occupation constitue

incontestablement un grave défi à l'autorité et à la crédibilité de l'Organisation

des Nations Unies.

Les données de la quest ion namibienne, examinées ici même à ma intes repr ises

et dans bien d'autres forums sont assez connues. Il en est particuli~rementains i

des obstacles dressés contre l'indépendance.

Il a fallu l'indifférence, l'intransigeance et l far rogance maintes fOis

réiÛrées de l'Afrique du Sud à l'égard des résolutions pertinentes des

Nations Unies réclamant l'indépenœnce inconditionnelle de la Namibie, et surtout.

la perpétration des nultiples actes d'agression en Namibie et dans les Etats

voisins indépendants pour que la cOlllllunauté intemationale dans son ensemble

réalise l'existence d'une menace réelle et irrminente contre la pa:ix et la sécurité

intemationales.

La Conférence internationale pour l'indépendance inmédiate de la Namibie, que

nous avons vivement saluée, aura eu, entre autres mérites: premièrement, d'avoir

recensé les progrès réalisés et les problèrœs rencontrés par la conmunauté

1ntemationale dans les efforts qu'~lle déploie IDur faire accéder le Territoire à
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l'1nt14pencJance, deuxUIII..nt, d'awu .. rêt' le. Il.ur.s l prendre en we d'assurer

rapide_nt au .-uple MIIibien l' exerc iee 4e son dro it inaU4nable l la liberté et à

l 'ina4pendance. Blle aura 4t' 'gal.ent l'cccs.ion de r4it6rer la position claire

et coh'rem:e de notre acganlsation, qui n'est autre que la recherche d'une solution

pacifique et juste de la question as. sur 1&8 rHolutions 385 (1976) et 435 (1978)

du Conseil de Heuritl6. Les cS6eieions qui y ont 6t6 priBes et les déclarations qui

y ont ~, faites ont d6lontr4 une fois de plus la dâera1nation de la c01ll1lunauté

internationale de lIettre fin à l'ocQlpation coloniale et de permettre au peuple

na1l1bien d'exelCer son droit lnaU.abl. l l'lnd'pendance~ Ncus pensons l présent

qu'il est ilpOrtant d'acoU",rer la llise en oeuvre pratique deBdites résolutions.
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Il ne fait plus de doute que l'epplicatlon de la r'solution 435 (1978) et le

dél'l8ntèlement du &ystë. de l'apartheid per_tuont l'instauration alune paix juste

et durable en Afrique australe. Du reste, _ dQ.e5gation est d'avis que le strict

respect des principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle

des droits de l'honne et des Pactes intemationaux relatifs aux droits èle l'home

offrira une garantie suffisante pour l'application de la résolution 1514 (XV) a
cette région.

COl1lpte tenu de l'entate_nt de l'envahisseur et cppresseur sud-africain dans

son refus du dialogue, les Nations Unies et la co_unauté intemationale se doivent

de continuer la lutte contre lui et pour la justice. Bll~s se doivent de

parachever leur oeUV're de défense des droits de l'holllll8 et des libertés

fondamentales.

Ma délégation se réjouit que les Obstacles à l'indépendance inconditionnelle

du territoire namibien n'aient pl susser notre dtkermination quasi unanime à

lutter contre l'ocmpant ill~al. Blle ~ofite de l'ocCBsion pour 8pr;Eécier les

pressions exercées par la cODllunaut' intemationale pour la cause de la justice, de

la dignité hUJlBine et de la paix. Son soutien renforce chaque jour davantage

l'isolement du r~ime raciste d'Afrique du &ld. Nous exhortons donc la cOJmlunauté

Internationale à intensifier sa pression et à soutenir les sanctions et autres

mesures appropriées édictMs contre le r:~:lme raciste d~ Pretoria.

Comne on le sait, la persistance de l'occupation ill~ale du Territoire

namibien s'explique par de puissantes complicite d'intérêts 1W1tiformes qui

renforcent les positions de l'Afrique du Sud. Cette occupation, parce qu'elle

entretient un climat de tension dans la région, impose de lourds sacrifices aux

Etats de la ligne de front.

Les derniers 'vénements ont rendu plus pressante encore la nécessité d'une

vaste mobilisation pour 1 ~ instauration des principes du droit intemational en

Afrique australe.

Les souffrances endur'es par le peuple l1I!lrtyr de Namibie ne seraient-elles pas

suffisantes pour conduire certains Etats Membres de notre Organisation à licher du

lest et permettre le parachève.nt de l'action de lib'ration nationale entanée avec

la résolution 1514 (XV)? cette résolution app1.iqu4e à la N8mibie aurait non

seulement mis un terme l un siècle de colonisation, mais aurait fait tourner

d'finitiveœnt une page sOilbre de l'histoire de cette région.
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La question de l'indépendance dia la Namibie, aujourd'hui plus qu'à aucune

autre époque, du fait des dangel's qu'elle repre:;sente, se pose désorma la en termes

de contributicm universelle et met en relief le rôle éminent d'un ensemble de

forces pour la décolonisation, la défense et la proJlDtion des droits de l'homne

dans le mond e.

C'est le lieu de reconnaître et de saluer le rôle et l'action coubien positifs

joués par les organisations non gouvernementales et le Mouvement des non-alignés.

C'est également le lieu de se féliciter des réunicms régicmales sous forme de

6émina ires organisés par le COnseil des Nations Unies pour la Nsnibie et qui ont

permis à la fois de mobiliser l'opinion publique internationale, de proJlDUYoir les

échanges d'informations et d'évaluer la situation critique en Namibie et ses

conséquences sur la pabc et la sécuri té internationales.

Le climat de tension qui persiste en Afrique australe cœstitue un handicap

majeur au développement socio-économique des peq.les de la régiœ. Non seulement

il les détourne des tâchef3 primordiales de développement et de progrès et les force

à engager d'inportantes ressources dans l'achat d'armenents, mais il est aussi une

menace à la paix et à la sécurité internationales.

Il fau:lrait souligner la menace nucléaire que représente à l'heure actuelle le

réçJime raciste. Les agressions successives dont font l'objet les peuples et les

Etats de la région sont également significatives à maints égards de l'aupleur des

risques réels qui pèsent sur eux.

Les actes de terrorisme d'Etat du régime;..;"iste témoignent à l'évidence. de

son mépris envers les principes de coexistence inscrits dans la Charte de notl~

organisation. Il est dcmc essentiel de trouver sans tarder les moyens d'enray\ar. le

climat de tension.

Le JtDment est venu d'applL;uer d'une manière globale et rigoureuse les

sanctioos globales et obligatoires aux termes du O1apitre VII de la Olarte en we

de la solution définitive des problènes de l'Afrique australe.

Le Mali soutient résolument t:o.utes les actiœs pertinentes visant cet objectif

et se réjouit des brèches sérieuses portées au systène de l'apartheid par les

effets conjugués de la pression des combattants de la liberté et des actions

coercitives de la conmunauté internationale.

Avant de terminer, ma délégation tient à réaffirmer le soutien indéfectible du

peuple et du Cbuvernement du foI.'ali aux Etats de première ligne qui, il faut le
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reconnaître, sont à l'avant-garde de l'opposition de l'Afrique à l'occupation

coloniale du ter:ritoire namibien par l'Afrique du Sud et de la résistance aux actes

d'agression et de manoeuvres de déstabilisation de ce pays. Ma délégation réitère

son soutien au Secrétaire généra 1 des Nat~ons Unies dans ses efforts pour la. mise

en oeuvre de la résolution 435 (1978). Son soutien reste aussi acquis à la SWAPO

et au Conseil des Nations Unies pour la Namibie dont elle salue le travail digne

d'éloges aY'" nt suscité l'intérêt de la conmunauté internationale au statut et à

l' indépend&nce de la Namibie.

M. arT (~publique démocratique alleIll!ln3e) (interprétation de

l'anglais) : vil'J3t anc après que le mandat de l'Afriq'..Ie du Sud sur le Territoire de

la Namibie ait pris fin de par une décision de la vingt et uniène session de

l'Assemblée générale des Nati.Jns Unies et que la totalité des responsabilités ait

été transmise à notre organisation, le chapitre de l'histoire coloniale de ce pays

qui dure depuis plus de 100 ans n'a pas encore pris fin.

La Namihie ee~ J.:wenue non seulenent le synbole de l'une des formes les plus

inhmnaines de la L"'ÇlI'litique de puissance impérialiste mais également le symbole de

la ferme volonté d~IiH.lpel.1ple qui lutte pour sa libération. Ce problèm déRDntre

également les efforts réalisés par les Nations unies et l'ensemble de l'opinion

progressiste mondiale pour par\1enir, en fin de conpte, à un juste règlement de la

question de Namibi~.

De nombreuses actions internationales ont été menées dans cette direction

en 1986. Parmi les ~vénements majeurs intervenus à cet égard, figurent sans

conteste la session extraCX'dinaire des Nations Unies sur la question de Namibie et

la Conférence de Vienne sur la Namibie qui ont, de manière convaincante, souligné

la volonté de la conmunauté internatio· ·:.le de par\1enir à un règlenent rapide de ce

problème sur la base des décisiœs prises par les Natiœs unies.

Des manifestations aussi inportantes que la huitiène réunion au sorcmet des

pays non alignés à Harare, la vingt-deuxième session de l'OUA et la r~union à un

halJt niveau des Etats neJl'bres du Traité de VarsOlTie ont ouvert la voie à Utt

règlement pacifique du conflit de l'Afrique aUEltrale, plus nécessaire aujourd'tui

que jamais. Le régine de Pretoria l'let gravenent en danger la paix et la sécur! té

internationales. Il poursuit sans relâche l 'occupation ill~gale de la Namibie avec

une armée de 100 000 homnes couplét.ée par des bandes de mercenaires recrutés et

payés par Pretoria.
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ce fait s'accanpagne de tentatives du régime a'occupation de "n8lllibianiser" le

conflit. Le rhJiue inpose aux Namibiens de combattre dans les forces dites

territoriales, ce qui les contraint A q»primer leur propre peuple.

De plus, les combattants de la liberté de la S.PO sont qualifiés de

ter roristes et rendus responsables des campagnes de meurtre qui sont e~ réalité

menées par des bandes paramilitaires. Le rhJine inhulll!lin d'aparthe,!g s'applique

également ouver'tement à la Namibie. Les conditions de travail, les. salaires, toute

for~e d'activité politique sont soumis aux lois de l'apartheid.
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Les ressources naturelles du pays sont syst~atiquement pillé!s par les

racistes et leurs alli~s. En bref, c'est un cas typique de colonialisme effr'n'

que condamnent et la Charte des Nations Unies et la r'solution 1514 (XV) de

l'Assellb'lée généra le.

D'autre part, il sert de point de départ l une expansion néo-colonialiste.

Les nouveaux actes d'agression perpétrés par Pretoria contre des Etats souverains

voisins ont pour but d'inposer ses ambitions d'hégéllDnie à toute la r4giœ et

d'empêcher le dével~pement indépendant des Etats du sous-continent. ces Etats

sont l'objet de tentatives constantes de déstabilisation et d'intimidation parce

que, par leur irxh§pendance et leur liberté nationales, par leurs conditions de vie

égales pour les différents g·ro~es de la populat.ion et leur co~ération fructueuse

dans l'intérêt de la population, ils servent d'exemple aux peuples de la Nemibie et

de l'Afrique du Sud, dont ils stinulent ainsi la lutte.

La détermination de presque tous les Etats à parvenir à un règlement du

conflit en Afrique australe traduit la grave précx:cupation que suscite la situation

explosive de la région. Ces Etats exigent des mesures résolues afin de favoriser

l'accession à l'indépendance de la Namibie et d'assurer un dévelDppeuent pacifique

de tous les Etats du sous-continent. L'Organisation des Nations Unies, grâce à la

Charte, dispose de l'instruuent voulu pour par\lenir à cette fin.

D'importantes décisions ont été adoptées dans le passé par l'Assemblée

généra le et le Conseil de sécur! té. Elles const ituent une base réaliste, a !nsi que

la seule base contraignante qui puisse permettre à la Namibie d'accéder l

l'indépendance.

Il est toutefois ~vident que le pays n'a pas encore progressé dans cette

direction. La responsabilité en incombe à l'Afrique du Sud et à sa politique

d'obstruction ainsi qu'à la politique du petit nollbre d'Etats inpérialistes qui

cherchent à conserver leurs positions stratégiques dans la région ainsi que les

profi ts que tirent leurs scx:iétés nultinationales du pillage des ressources

naturelles et hwnaines de la Namibie. Ils 21Pportent aux racistes le soutien et

l'apPli dont ils ont besoin en collaboraŒ avec Pretoria dans les domaines

politique, éconanique et .militaire.

Leur attitude destructive à l'égard de la question de Namibie se reflète en

particulier dans le couplage que l'Afrique du Sud et son allié le plus proche

s'entêtent à exiger. Deux questions fondauentaleuent différentes sont ainsi liées,

•
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à saYOir la décolonisation de la Namibie et la garantie de la sécurité et de

l'intégrité territoriale de l'Angola. Cette attitude est une violation flagrante

de la résolution 435 (1978) du COnseil de sécurité et la négation du droit

Souvera in de l'Angola d'appeler à l'aide des Etats amis aux fins de sa légitime

défense. les forces internationalistes qui, dans le plein respect du droit

international, se tiennent fermenent aux 05tés de l'Angola sont traitées sur le

même pied que les troUpe8 racistes qui, depuis des années, occupent illégalement la

Namibie qu'ils transforment en une base d'où ils lancent leurs attaques contre la

Républ ique popula ire de l'Angola voisine.

L'apPli apporté par des forces bien connues ~ la politique de pretoria, qui

constitue une menace à la paix, trouve son expression la plus parfaite dans l'usage

répété du veto au Conseil de sécurité contre l'ad~tion de sanctions

contraignantes, qui sont probablement le seul moyen efficace de trouver une

solution pacifique au conflit. Les représentants des Etats Menbrea de l'ONU savent

fort bien quelle est la nature des diverses sanctions qui peuvent être appliquées

dans les relations internationales. Utilisées comme moyen de chantage politique et

éconanique contre les intérêts des peuples, elles vont directement à l'encontre des

règles de coexistence internationale de l'ensen'ble des nations et du droit

international, contribuant ainsi à ël3graver la situation actuelle. ces sanctiCl'lS

sont d'enblée voœes à l'échec.

Cepeooant, dans le cae de l'Afrique du Sud, il s'agit de sanctions qui sont

conformes au droit international. Elles ont pour but de permettre aux peuples de

l'Afrique du Sud et de la Namibie d'exercer leurs droits ~ l'autodétermination, à

la justice et à la liberté. L'applicatia'l universelle de mesures globales

contraindrait à brève échéance le régine de Pretoria à abanèlonner sa politique

d'apartheid et à resPecter la résolution 435 (1978).

Lors de la quatorziène session de l'Assen'blée extracrdinaire de l'Assemlée

générale de l'Organisation des NatiCX1s Unies consacrée à la question de Namibie, le

Ministre des affaires étraD3ères de la Rép~!)lique démcratjque allellBrdeù M. Oscar

Fischer, a souligné les mesures qui, de l'avis de mon pays, s'imposent maintenant :

"Il est maintenant inpératif de mettre fin à toute politique d'obstruction

pour que les Nations Unies puissent s'acquitter de la responsabilité qui leur

inconbe pour le règlenent de la question de Namibie. Il faut également rœttre

fin à toute col:laboration avec le régime d'apartheid et à :t'appui apporté aux
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bandes subversives. Il faut que le Conseil de sécurité des Nations Unies

adepte des sanctions gldJales et obligatoires contre le régirœ raciste

d'Afrique du Sud et ses dkisions doivent être activement mises en oeU'lre; il

faut appliquer strictement les sanctions adoptées et en vérifier

l'application, particulièrement en ce qui concerne l'embargo sur lea

livraisons d'armesJ il fat.... appnter un app.1i total aux Etats de première

ligne et à la SWAPO dans leur juste lutte pour la paix, l'imépendance et la

stabilité. ft (A/S-14/PV.5, p. 37 et 38)

On sait bien que la République dénocratique allemande est fermement P'Jur une

Namibie libre et indépendante, sur la base des décisions pertinentes de

l'Organisation des Nations Unies, notanment les résolutiCX1 s 385 (1976) et

435 (1978) du Conseil de sécurité. Elle défend cette position à l'ONU, dans

d'autres conférences internationales et dans ses relations bilatérales.

Le pe~le de la République dénocratique allell1!lme est bien informé par ses

médias de la situation qui prévaut actuellement en Afr :que au strale. Il réagi t

avec une solidarité de plus en plus grame, qui rend possible un appui politique et

matériel aux JtDuvements de li",,{!'ation d'Afrique du Sud et de Namibie, ainsi qu'aux

Etats de première ligne, ce dont ténoignent certains événements survenus pendant

l'année écoulée. Par exemple, un village d'enfants, avec das crèches et des

installations préscolaires a été construit conjointenent avec le Comité finlandais

pour la paix dans un camp de la SWAPO, à Kwanza-91l, en Angola. n convient

également de mentionner les brigades de l'amitié de l'Organisation de la jeunesse

libre allemande dans les Etats africains de première ligne, la formation et

l'enseignerœnt lX'0fessionnel dispensés à des centaines de jeunes africains de la

région dans des instituts d'enseignement supérieur et technique en République

dénocratique allenande, etc. Conformérœnt aux traditions de la politique étran:Jère

socialiste, mon pays continuera d'agir à l'avenir dans le même sens.
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prendre la parole au nom des cinq pays nordiques: le Danemark, la Finlande,

l'Islande, la Suède et mon pays, la Norvège.

Les pays notdiques sont convaincus que le plan de règlement entériné par le

Conseil de sécur! té dans sa résolution 435 (1978) of ûe la seule base acceptable

sur le plan international pour la réalisation de l'irw3épendance de la Namibie. Les

IIOdalit5s de la transition à l'indépendance ont été acceptées. Il faut permettre

maintenant au pe uple namibien de déterminer son propre avenir grâce à des électicn s

libres et justes sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des

Nations Unies, confonnément au plan de règlement.

Toutes les tactiques dilatoires du Gouvernerœnt sud-africain doivent être

oorw3amnées. les pays nordiques rejettent les tentatives du Cbuvernement

sud-africain visant à enpêcher tout progrès en introduisant des quest ions

exogènesQ Par ailleurs, nalS partageons la proforw3e préoccupation de la conrnunauté

internationale face à l'ocQ1pation et à l'utilisation illégales du Territoire

namibien pour lancer des actes d'agression non provoqus contre des pays voisins,

notanment l'Angola, et les répercussicns que pourraient avoir ces actes pour la

paix et la sécurité internationales.

L'Afrique du Sud cont inue à ignorer les résolutions adoptées par le Conseil de

dcurité et à défier la volonté de la conmunauté internationale. L'installation

d' un-gowernenent intér i na ire - n' est qu' une ma noeuv re de pl us dest inée à

consolider sa danination sur la Namibie. Les pays nordiques estiment que cette

situation est absolument inacceptable. Toute mesure prise par le prétendu

gouvernement intériJœ ire sera considérée comme nulle et non avenue ab initio, et

nous rejetons catégoriquement toute initiative unilatérale de l'Afrique du Sud eu

égard au transfert du pouvoir en Namibie.

Le peq>le namibien lutte pour des questions fondamentales qui touchent à son

existence mÉÎne, à savoir l'autodétermination, l'irw3épendance, les droits de l'home

et la dignité.

Le IIOnent est venu pour la comnunauté internationale de faire pression, comne

il convient, sur l'Afrique du SUd afin d'accélérer la mise en oeuvre de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécuri té. Les pays nord iques estiment que des

sanctions obligatoires et globales seraient l'instrument le plus efficace à
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cette fin. TOutefois, nous nous félicitons de la résolution 56~ (1985) du Conseil

de sécud té qui constitue un pas dans la bonne direction.

OOnfonnément au programme comon d'action nordique contre l'Afrique du SUd,

les pays nord iques intensifieront leurs travaUIC pour que le Conseil de sécuri té

prenne, le plus rapidement possible, une décision sur des sanctions efficaces. En

attendant ces sanctions, les pays nordiques ont adopté toute une ga11l1le de mesures

unilatérales contre l'apartheid.

La Namibie pourrait devenir l'un des pays les plus riches du continent

africain. Les droits des Narnibiens sur leurs ressources naturelles, minières ou

anitœles doivent être ecrupu leuserrent respectés par tous. Nous partageons la

préoccupation de la conmunauté internationale face à l'épuisement rapide et

inj ustifiable des richesses du Ter ri toire par des intérêts étrall3ers. Nous sommes

très inquiets face a'ux graves conséquences que pour rait avo ir une pêche trop

intensive sur les côtes namibiennes et nous espérons que les Etats MeRbres des

Nations Unies respecteront les intérêts du peuple namibien et veilleront à ce que

ses ressources marines soient utilisées à son profit.

Les gouvernements noIdiques restent profondément voués à soulager les

sQufframes du peuple namibien. Je tiens à réitérer l'appui sans équivoque des

pays nordiques aux efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies et aux

mesures prises par cette organisation en vue de remédier ame graves injustices dont

souffre le peuple namibien. Les pays nordiques ont contribué de façon considérable

aux diverses activités de l'Organisation des Nations Unies au profit du peuple

namibien, c011l1le celles de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka, et

du Programne d'édification de la Namibie. Nous apportons également notre soutien à

la SWAPO en vue d'aider les réfugiés namibiens, et nous poursuivrons notre

assistance aussi longtenps qu'il le faoora. Les pays nordiques prient insta11l1lent

tous les Etats Membres de l'Organieation des Nations unies de contriooer, ou s'ils

le font déjà, d'aUJmenter leur assistance à ces fonds et à ces activités.

Les pays nordiques sont prêts à jouer le rôle qui leur revient dans la mise en

oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécuri té et à aider le peuple

namibien. Nous avœs proposé de contriooer au Groupe d'assistance des

Nations Unies pour la période de transition (UNTAG) et nous avons mis au point un

plan d'action concertée sur le développement de la coopération une fois que la

Namibie sera devenue un pays libre et indépendant.
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Le secréta ire général de l'Organisation des Nations Unies mérite notre ple in

aplUi dans les efforts qu'il réalise pour mettre en oeuvre le plan des

Nations Unies.

Nous attendons avec intérêt le jour où la Namibie p:endra la pla::e qui lui

revient dans la famille des nations. Nous demandons instanment à la comnunauté

internationale de contribuer de façon efficace à l'édification d'une nation

namibienne unie et il'dépendante. Le peuple namibien a suffisamnent souf fert. La

situation en Namibie a atteint un stade critique. De nouveaux retards dans

l'adoption de mesures efficaces ne ~ur raient avoir que des effets adverses sur la

pa lx et la sécuri té internationales.

M. EISSl\ (Soudan) (interprétation de l'arabe) : La comnunauté

internationale est saisie de la question de la Namibie depuis que l'Organisation

des Nat ions Uni es a mi s f in au ma l'dat de l'Afr ique du Sud sur ce ter ri toire en

octobre 1966 en vertu de la résplution 2145 (XX 1) de l'Assemblée générale

historique, selon laquelle l'Organisation assuJŒ.\it l'administration du Territoire

de la Namibie. Les autorités d'occupation de l'Afrique du 9ld raciste ont, depui s

lexs, inposé leur contrôle au peuple de Namibie, pillé son territoire, privé la

population de ses droits politiques, et imposé des mesures discriminatoires sur

tous les aspects de la vie, notanment dans les domaines de l'hygiène, de l'aide

sociale, ainsi que bien d'autres pratiques dans le domaine du travail.

L'administration a violé les ,droits de l'hoJOUe politiques, économiques et sociaux

du peuple nël1\ibien en exerçant sa ~litique d'apartheid. Elle a pillé les

ressources naturelles du Territoire par le biais des J1Dnopoles étraRJers et des

sociétés transnationales.

Tout au long de cette période, le gouvernement raciste de Pretoria a ignoré

les résolutions de la conmunauté irtternationale. Le gouvernement raciste de

Pretori a a méprisé l'opiniœ publique internationale qui a dénoncé se~ politiques

répress ives ainsi que ses pratiques racistes et sa violation coosta°nte de la

souvera meté des Etats &fr icains indépendants voisins. Le gouvernenent de Pretoria

a ~ursuivi sa politique d'agression et son occupation illégale du Territoire

namibien à la suite de l'assistance qu'il a reçu d'un certain nombre de pays

occidentaux, ainsi que d'autres gouvernementa, assistance qui a touché tous les

domines: politique et de l'information, sans parler de l'appui militaire et
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4conœique. En outre, le gouvernement de Pretoria exploite la rivalité et la

tension au niveau international dont le continent africain est devenu l'ar~ne

depuis ces quelques c1erni~res ann.s.

En raison de tout ce dont je viens de parl.., le r4girœ raciste d'Afrique

du &Jd fait fi de la co_unauté intemationale et des résolutions des Nations Unies

qui ont été adopt6es par l'Aesellblée générale depuis 1966 a insi que celles adoptées

par le COnseil de e4cudté, mta..nt les résolutions 385 (1976) et 435 (1978)

ainsi que les r~l. de la Cour int.ernationale de Justice à cet égard.

la gouvern_nt raciste d'cx:cupation du Territoire de la Nsnibie a imposé

réceDllent un (jowerne.nt lntéri_ire en we de contourner le droit international,

qui a mis au point un plan concret prévoyant l'inac§pendanoe illlllfdiate et de toute

urgence du peuple namibien, CORe le stipule dans la r.holution 435 (1978) du

Conseil de sécurité. Le Q)uvern..nt sud-africain, qui a persisté énergiquement à

s'opposer l la co_unauté internationale, a beaucoup en COlIIDun avec le Gouvernement

sioniste d'Israël qui occupe le territoiœ arabe en Palestine.
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On peut yvoir de nonbreuses simili tude B, parmi lesquelle s : le déni des

droits légitimes des pelples namibien et pa lest inien à l'autodétermination,

notanment de leur droit d'l!'.voir un Etat indépendant qui leur soit propre; la

dépendance totale des deux Etats, pour leur existence, de l'appui économique,

militaire et politique de certains pays occidentaux et de leurs médias; la menace

constante que les deux régines représ.... ltent pour la paix et la sécurité

internationales; la dimension internationale que les deux régimes ont donnée au

conflit en Afrique et au Moyen-Orient; la poursuite, pst l~ deux régines, d'une

politique milita ire d'aglCession armée contre les Etats iRiépendants voisins et les

menaces répétées contre la souvera ineté de ces Etats; les tentatives répétées de

déstabiliser les Etats voisins en menaçant leur sécurité et en renversant leurs

gowernenents, come dans le cas de l'ocœpation de certaines parties de l'Angola

par l'Afrique du Sud et de l'occupation du territoire libanais par Israël; la mise

en place de régines fantoches par la corruption et l'intimidation; le mépris pour

la volonté du peuple et le refus de reconnaître ses représentants authentiques

come la South West Africa Peopl "1'S Organization (SW\PO), dans le cas de la

Namibie, et l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), dans le cas de la

Palestine; le mépris des deux régines pour l'opinion publique internationale et la

volonté de la comnunauté internationale; le rejet de toutes les résolutions des

Nations Unies et des initiatives de paix colline le plan pour l'indépendance de la

Namibie contenu dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et la

résolution demarnant la convocation, sous. les auspices des Nat ions Unies, d'ure

conférence internationale de paix sur le Moyen-or~ent; la persistance des

deux régines à violer les droits de l'homne dans les territoires qu'ils occupent, à

savoir la Namibie et la Palestine.

La délégation du Soudan appuie sans réserve les droits du peuple namibien à

l'autodétermination et à la création, sous la direction de son seul représentant

- la SW\PO -, d'un Etat indépendant et unifié sur l'enseflÏ)le de son territoire En

conséquence, nous considérons que les Nations Unies ont la pleine responsabilité

d'assurer que la Namibie accède inmédiatemenb à l'indépendance véritable,

conformément à la résolution 2145 (XKI) de 1966. La responsabilité de

l'Orgardsation à cet égard repose entièrenent sur le Cone~il pour la Namibie qui,

agissant en son nom, a beaucoup contribué à sensibiliser lOopinion publique sur les

questions soulevées par l'occupation du territoire et les persécutions auxquelles
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le peuple nanibien est en butte dans sa lutte polAr l'autodétermination et

li indépendance inlnédiate.

A ce PEopos, tœ délégation rend homnagcn @u Conseil pour la Namibie et à

l'AssentJlée générale p::»ur leurs énormes ef forts, le succès remporté en particulier

par les conférences tenues cette année à Paris et à Vienne, en juin et en juillet

respectivement. Nous neus félicitons des décisions et des résolutions que ces

conférences\ ont adoptties et qui visent l'inposition de sanctions globales et

obligatoirf4s à l'Afrique du SUd afin à'accélérer l'indépendance du Territoire de la

Namibie.

Nous tenons à cet égard à mentionner la résolution adoptée par li As senblée

générale à sa session extraordiœ ire tenue à New York en septembre 1986 et dont on

peut dire qu'el;le a été couronnée de succès. Sur la base des résultats obtenus, le

Soudan exige ce qui suit: la condarmaticn universelle du régime raciste de

Pretoria pour Sal occupation illégale du Territoire de la Namibie, sa répression

barbare du peuple namibien, ses pratiques racistes et ses violations des droits de

l'homne, la condalll1ation du régine raciste pour Putilisation du Territoire de la

Namibie C'01ll1le base militaire p:>ur conmettre des actes d'agression contre les pays

africains indépendants voisins, la condaJlllation du rég irœ raciste pour son

imposition d'un gouvernement intérima ire sur le Territoire de la NCIIlibe, la

condal1l1ation de ce régiJœ pour Sal mépris des résolutions des Nations Unies

réclamant des solutiœs pacifiques, la condaJlllation de la politique sud-africaine

du "co~lage·, qui consiste à faire dépendre l'indépendance de la Namibie du

retrait des troupes cubaines d'Angola, la condal1l1ation de la collaboration

permanente de certains pays occidentaux et d' IsraiSl avec l'Afrique du Sud et leur

appui de la politique raciste de l'Afrique du' SUd.

Le Soudan se félicite de voir que l'opinial publique IIDndia1e prend maque

jour davantage calscience de la nature et des objectifs des pratiques d~ régime

sud-africain. Nous faisons l'éloge des résolutons adoptées par plusieurs

parlements européens en la matière. Nous saluœs par ailleurs les diverses

initiatives entreprises par des organisations populaires dans les pays occidentaux

industrialisés et de la récente décision du COngrès des Etats-Unis d'imposer des

sanc tions part iel1es contre le rég ine rac iste. Nous espérons que ces sanc tions

partielles se transfomeront bientôt en sanctials globales et obligatoires.

Le Soudan deman!e égalenent que l'on isole davam;age le régine raciste

d'Afrique du SUd et les pratiques d'apartheid p::»ur obliger ce pays à renoncer
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définitivement à sa politique de répression et à permettre à la Namibie d'accéder

ill1llédiaterœnt à une indépendance vér i table.

M. DOS S\NTOS (Mozambique) (interprétation de l'arglais) : L'Assenblée

générale a célébré l'année dernière le quarantième anniversaire de'la création des

Nations Unies. Les délégations se souviendront que la session conménorative du

quarantième anniversaire de l'avènement de notre organisation a été l'occasion de

réfléchir longuement au passé, au présent et à l'avenir des Nations Unies.

C'est ainsi que nous avons noté avec une grande satisfaction que notre

organisation avait joué jusqu'ici un rôle digne d'éloges dans les doma ines

politique, éconanique et social. Nous nous félicitons tout particulièrement de la

prépieuse contribution des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation. On

nous a rappelé que, depuis sa création, près de 100 pays ont accédé à

l'indépendance, dont le mien.

Toutefois, notre bilan aurait été inexact, inconplet, voire tronpeur, si nous

nous étions contentés de mettre l'accent sur les succès de l'Organisation. Nous

avons aussi reconnu que nos échecs avaient été nombreUll: et graves. A ce propos, un

certain nombre de questions cruciales ont été définies comme appartenant à cette

dernière catégorie. Elles demeurent sans solution. La question de l'apartheid en

Afrique du Sud et l'occupation coloniale de la Namibie en sont deux des exemples

les pl us frapPlnts.

Le fa it que nous 'n'ayons pa s réussi à régl~ ces problènes a eu des

conséquences tragiques. Le peuple de Namibie est toujours en butte à la brutalité

et au massacre. La najorité de la population d'Afrique du Sud est optrinée. En

Afrique du SUd, les massacres sont désormais un rituel quotidien. Les Etats

souvera ins et indépendants d'Afrique australe sont perpétuellement soumis à des

actes de déstabilisation, d'agression et de sabotage. Le t~ rorisme et le génocide

sont devenus les piliers sur lesquels reposent la politique intérieure et la

politique étrangère du régime raciste sud-africain.

Vingt années se sont écoulées depuis qu'il a été mis fin au mandat de

l'Afrique du Sud sur la Namibie et que les Nations Unies ont assané la

responsabilité directe du Ter ri toire. Il y a deux décennies que l'on a proclamé

sans la noindre ambiguIté que la présence de l'Afrique du Sld raciste en Nanibie

était illégale. Huit années se sont écoulées depu is que le Conseil de sécud té a

adopté la résÇ)lution 435 (1978) contenant le Plan des Nations Unies pour

l'indépendance de la Namibie.
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L'Afrique du Sld raciste n'a pas respecté ces décisions de la cotmlunauté des

nations. Elle a, par contre, intensifié sa répression et son oppr:ession cruelles

contre le peuple namibien. Elle poursuit sa politique et ses pratiques en

violation flërJrante des droita de l'homne et des libertés fondamentales. La

détention et l'emprisonnement des Namibiens sont de1J'enus monnaie CDurante. La

mi litarisat ion du Ter ri taire, le service militaire obligatoire pour les Namibiens,

le recrutement forcé et la formation de Namibiens pour les faire servir dans les

armées coloniales ainsi que le recrutement de mercenaires se sont poursuivis sans

relâche.

Le Territoire namibien est utilisé aUK fins de lancement d'actes d'agression

et de sœversion contre les pays voisins.

Avec l'apPli de ses alliés, l'Afrique du Sud raciste a soulevé de nombreUK

obstacles à l'application de la résolution 435 (1978). Il faut rappeler que la

théa:ie du couplll3e a été conçue et présentée seulement après que toutes les

manoeuvres antérieures eurent échoué.

On s'acoorde à penser que le plan des Nations Unies pour la Namibie constitue

la seule base acceptée sur le plan international pour un règlement pacifique de la

question de Namibie. Il s'agit d'une quest ion de décolonisation. Sa solution doit

êtœ conforme aux dispositions de la Charte et à la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. En fait, c'est dans ce cadre gue

la co~unautt:! internationale et tous les peuples épris de paix oeuvrent activement.

Néamoms, certains milieux voudraient nous faire croire qu'il en va

autrement. NalS faisons allusion à une minorité très faible d'Etats qui, de propos

délibéré, cherchent à placer la question de Namibie en dehors de sa perspective

réelle pour retamer encore l'accession à l'indépendance du Terri~ire. Ce

faisant, ils pensent pouvoir faire gagner du tenps à l'Afrique du Sud raciste pour

lui permettre, avec leur appui et leurs enoouragements, de met tre en place un

gouvernetœnt fantoche en NLmibie, grâce auquel elle pourrait poursuivre

l'exploitation et le pillage des ressources namibiennes.

Les quatre ou cinq dernières années ont été les pl us révélatrices à cet

égard. Le monde a été témoin d'une série de tentatives faites par le régime

raciste sud-africain POŒ installer une entité fantoche en Namibie. La dernière de

ces manoeuvres successives qui ont avorté a été la mise en place d'un prétendu

gouvernement provisoire.
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Olacun ici se 9:>uvient de la seconde guer re mondiale et de l' hor reur suscitée

par les norts, les souffrances sans discrim1nation et les destructions qu'elle a

causées. La seconde guer re mondiale est on événement dont il faut se 9:>uvenir,

mais il ne faut pas qu'il se répète dans l'histoire de l'humnité. Il faut s'en

9:>uvenir, non seulement à cause des brutalités et des souffrances indicibles que

cette guer re a inposées aux honmes et aux fellllles, m!us aussi parce qu'elle nQUS

rappelle les grands manents de la mopération humaine et de l'unité. A aucun autre

I!DlŒ!nt de l'histoire, les qualités humines n'ont été aussi rerœrcpables et

évidentes.

La victoire contre le nazisme et le fascisme a été possible parce que nous

avens pu surlOOnter des barrières artificielles telles que la couleur de la peau, la

religion, l'idéologie et ainsi de suite. Le nazisme aurait duré plus longtenps si

l'Est et l'OUest n'avaient rassemblé leurs forces p)ur s'y opposer. Il est

difficile de dire quel aurait été le sort de l'Europe si nous n'aviœs consenti des

sacrifices et donné nos vies p)ur assurer la liberté des peuples de C~ continent.

Nous tous - BI ancs, Noirs, croyants et athées - avons payé un pr b:, et un pr ix

élevé, pour la libérat.ion de l'Europe.

L'Organisation des Nations Unies incarne naturellenent la philosophie et

l'esprit de solidarité, de fraternité et d'unité face aux défis comons.

Le colonialisme. le néo-colonialisme, l'aparthe id, le racisme et toutes les

formes de discrimination raciale sont parmi les défis les plus graves auxquels nous

ayons à faire face aujourd!hui•. Le régine d'apartheid est nazi dans son

inspiration, sa p)litique et ses pratiques. Il est aussi cruel que le nazisne. Sa

philosophie, s a politique et ses pratiques sont aussi menaçantes que celles du

nazisme et du fascisne. L' apartheid est un crime contre l'humanité. Le manent

n'est-il pa s venu pour nous de nous élayer ensenble, encore une fois, et de lutter

contre la bête nazie et fasciste que l'apartheid représente, jusqu'à ce qu'elle

soit totalenent détruite?

Aujourd'hui, malheureusement, alors que la bête nazie et fasciste rontre sa

tête hideuse en Afrique du 9ld raciste et menace de provoqJelC un bain de sang en

Afrique australe, nous constatons avec hor mur que ceux qui ~étendent être les

champions de la dénocratie et du respect des droits de l'homDe et des libertés

fondamentales sont les conplices du régine raciste.



GAl13 A/4l/PV.68
- 58/60 -

M. Dos Santos (Mozambique)

Q1 nous dit qu'aucune mesuœ ferme ne doit être prise contre le régime nazi et

fasciste parce que cela nuirait à ses victimes. On nous dit que l'apartheid

':1evrait ê~re combattu par des moyens pacifiques, mais on noua fait comprendre en

mêne temps que même ces noyens sont déconseillés. On nous dit que la Namibie ne

peut devenir irdépendante tant que les forces cubaines seront en Angola.

Fait assez étonnant, on ne dit rien au sujet de présence persistante de

troupes sud-africaines racistes à l'intérieur du territoire angolais. Q1 ne dit

rien au sujet des conséquences économiques et sociales des actes d'agression

incessants oontre les Etats de première ligné. Lorsque les Etats de première ligne

sont attaqués, la réaction est purenent verbale et on prononce des condamnations et

des déclarations d'intention rituelles.

Nous, Afr ica ins, qu i avons part icipé à la guer re contre le nazi sme en versant

le sang des meilleurs de nos fils et en offrant nos richesses naturelles, nous ne

poUllons qu'être, à juste titre, chagrinés et déçus de voir ~e le ré-ine

d'apartheid se maintient grâce à la complicité de certains Etats Membres. Si l'es

Etats ne sont mêne pas disposés à payer un prix syllbolique pour la libération de la

Namibie et de l'Afrique du Sud du joug du colonialisme et de l'apartheid, ils

devraient au moins se dissocier, en actes et non pas si~lement en paroles, de ce

régime d'apartheid. C'est le moins que nous puissions en attendre. Nous

n'acceptons pas qu'ils nous enseignent des leçons qu'eux-mêmes n'ont pas encore

apprisesJ non, nous ne pouvœs pas l'accepter.

On a beauco~ :çarlé de la nécessité d'éliminer le terrorisme. En fait, je

m'adresse à l'Assenblée quelques he ures seulement après qu'un groupe de membres

respectables de notre organisation a adopté, après de nombreux jours de

consultations et de concertaticms, des sanctions contre un pays qui est censé

aPPlyer le terrorisme. Fait étonnant, l'Afrique du Sud n'était pas à l'ordre du

jour de ces ~nsuH.atials. N'est-ee pas ironique?

Qui ne sait pas qu'en Afrique du Sud le terrorisme est une politique d'Etat?

Qui ne sait pas qu'en Afrique du SJd raciste le te: rorisme est une institution et

une philosophie systél18tique d'Etat? Comnent pouvons-nous conprendre l'opposition

de ces membres à toutes mesures contre le régime d'lipartheid, alors qu'ils

n'hésitent pas à adq>ter des sanctions contre des situations plus équivoques, plus

ambiguës et moins menaçantes que celle que connaît, jour après jour, l'Afrique

du Sud? Est-ce de l'hypocrisie? Est-ce du racisme? L'histoire dira la vérité.
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Que ceux qui prennent parti pour le régime d'apartheid sachent que le

processub de libération nationale en NaMibie est ir œsistible et ir réversible. La

Nsnibie sera libre et indépendante, quels que soient les obtacles et les manoelNres

dilatoires auxquels nous serons confrontés. Le progrès de :'a lutte pour la

libération nationale en Namibie et en Afrique du Sud a atteint un stade

véritablement crucial. Les Nations Unies et tous leurs Etats Me11bres sont appelés

à faire de leur mieux );Dur permettre au peuple namibien d'accéil!'~r ~

l'autodétermination et à l'indépendance dans les plus brefs délais. Nous ne

);Duvons rester les bras croisés face à cette situation dangereuse. Nous avons la

responsabilité IO)rale, politique et juridique de veiller à ce que l'apartheid soit

totalement éliminé et à ce que le peuple namibien puisse exercer entièrement son

droit à l'autodétermination et à l'indépendance. Cette tâche est à notre portée,

et nous s olTllles aptes à l' accompl i r • C'est une mission qu i nous incombe à tous.

Nous avons le devoir et l'obligation de garaœir un règlement négocié de la

question de Namibie et d'oeUlTrer dans ce sens sans plus attendre. Cela est tout à

fait. possible étant. donné la souplesee et l'esprit de coopération manifestés par la

SWAPO, qui fait en outre pre~,"e d'un imnense sens politique. ce qu'il faut à

présent, c'est faire pression sur l'Afrique du Sud pour l'al1lmer à la table de

négociation.

Il est temps que les Etats qui placent leurs intérêts économiques au-dessus de

tout fassent preuve de perspicacité et se libèrent de leur étroitesse d'esprit et

de leur égotisme lorsqu' i ls ·examinent la quest ion de Namibie et de l'Afrique

du Sud. Demain ne présage rien de bon pour ceux qui sont prisonniers du climat

actuel d'égolsme et victimes de leur 1'Drizon borné. C'est FOurquoi nous voudrions

leur demamer une fois de plus de revoir leur position. A 10113 terme, un règlement

imnédiat et pacifique de la question de Namibie peut également servir leurs propres

intérêts.

Pour la comnunauté internationale, ce message n'est pas nouveau. La

conmunauté internationale doit agir plus résolument et de façon concertée tour

évi ter une aggravation de la situation en Afrique australe, faute de quoi on risque

de voir éclater un conflit généralisé aux conséquences imprévisibles.

Les gouvernements, organisations et ind ivicils devraient redoubler d'efforts et

faire pression au maximum sur l'Afrique du Sld raciste afin que la Namibie Boit

rendue à ceux à qui elle appartient de droit et que le système abominable de

l' apartheid soit imnédiatement aboI i.
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Prenons l'engagement de travailler ensemble et efficacement à la réalisation

de l'indépendance de la Namibie. NOl1S savons ce qu'il faut faire.

La Conférence internationale pour l'indépendance imnédiate de la Namibie a mi s

au point des propositions spécifiques et 'l':"oncrètes pour l'élimination des obstacles

à l'indépendance de la Namib! e. Elle a également adopté un Programne international

d'action en vue d'assurer la mise en oeuvre imnédiate du plan des Nations Unies

pour l'indépendance de la Namibie.

Le huitiène Somnet du i'louvenent des pays non alignés tenu récemnent à Harare

et la quatorzième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la

question de Namibie ont fourni des directives sÙpplénentaires sur la façon

d'accélérer le processus conduisan~ à l'indépendance de la Namibie. Il convient

donc d'agir ma intenant et de façon décisive.

Je voudrais, pour terminer, rendre honmage à la SWAPO pour la manière

exenplaire dont elle représente le peuple namibien et défend ses intérêts les pl us

chers et les plus sacrés. Je désire également louer la SWAPO pour ].~ clairvoyance

et la sagesse diplanatiques dont elle ne cesse de fa ire preuve depu is des années

dans sa quête d'un règlement juste et pacifique de la question namibienne.

Au nom du peuple et du Gouvernenent de la République popu laire du Mozambique,

je saisis cette occasion pour réaffirmer notre appui inconditionnel à la SWAPO,

seul représentant légitime du peuple namibien.

Nous réitéront" notre I~:,<"et catégorique du couplage, ingérence flagrante dans

les affaires intérieures de la République populaire d'Angola, et demamons le

retrait imnédiat et inconditionnel des troupes sanguina ires racistes sud-afl:icaines

d'Angola. Nous demandons la cessation imnédiate de toute forme d'appui aux bandits

de l'UNITA, instrument de déstabilisation au service de l'Afrique du SUd raciste et

de ses alliés.

Je voudrais qu'il soit pris acte de notre reconnaissance à l'agard du

secréta ire général des Nation s Unie s pour les ef forts inlassables :.lu' il déploie en

vue de parvenir à un règlement inmédiat et juste de la quest ion de Namibie dans le

cadre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Nous l'encourageons à

poursuivre ses efforts et l'assurons de la confiance et de l'appui du Gouvernenent

de la République populaire ~u Mozambique.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais rappeler que le

Président de l'Assemblée a demandé aux membres, au début de la session, d'écourter

leurs œclaJ.:ations. A cet égard, j'inforne l'Assemblée qu'il y a encore
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67 orateurs mscri ts pour le débat consacr' à ce point s~ifique de l'ordre du

jour. La coopération des merrbres est donc essentielle, ils doivent abréger leurs

interventials, gardant à l'esprit qu'il sera nécessaire de prolonger la séance de

jeudi aprr..;B-midi de façon à pouvoir entendre tous les orateurs. J'ainerais en

conséquence demarder mstal'llllent aux représentants de se tenir prêts A intervenir

selon l'ordre dans lequel ils sont inscrits, pour CJ1e le débat puisse se dérouler

méthodiquement et se terminer vendred i.

M. VELAZCO SAN JOSE (Cuba) (intP-rprétat ion de l' espagno]j : En l'espace

de deux nois, l'Assembl.ée générale, d'abor.d en session extraordinaire et maintenant

en session ordinaire, a dû consacrer son attention à l'examen de la question de

Namibie, en raison de l'aggravation sérieuse de la situation.

Tout au long de ces 20 dernières années, depu is que les Nations Unies ont mis

fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibi e, nous avons adopté de nombreuses

résolutions et de no11breuses instances internationales ont condamé l'Afrique

du SUd pour son occupation illégale de ce territoire et exigé qu'elle s'en retire

et le renette à son pelple. En 19 78, le Conseil de sécuri té a adopté sa résolution

435 (1978), c'est-à-dire un plan qui vise à permettre à la Namibie d'accéder à

l'indépendance et qui bénéficie du ferme appui de la colll'llunauté internationale.

En réponse aux exigences de la cOl'llllunauté internationale, l'Afrique du Sud a

comnencé par accroître sa répression à l'intérieur de la Namibie, inventant tous

les mécanismes possibles !Dur continuer à contrôler le Territoire, puis elle a

déc;:lenché une canpagne inpitoyable de déstabilisation contre l'Angola, apPlyant les

bandes mercenaires de l'UNITA, et transformé ainsi la région en un dangereux foyer

de tension. Elle pratique la mêne politique contre le Mozambique et les autres

Etats de la région.

Ce que le peuple namibien attend de nous en ce l'IDnent, ce n'est pas que nous

adoptions un nouveau projet de résolution, mais que nous assumions nos

responsabilités et indiquions quand les Nations Unies vont nettr~ à exécution le

plan universellement accepté, c'est-à-dire la résolution 435 (1978)du Conseil de

sécuri té. Nous pensons qu'il conviendrait d'investir le Secrétaire général d'un

mandat et de !Duveirs suffisants !Dur, qu'en accotd avec le Conseil de sécurité, un

mécanisme soit mis en place qui permette de conduire rapidenent la Namibie à

1 'imépendance.*

• M. Knipping Victoria (République dominicaine), Vice-président, assune la

présidence.
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En we de retatder l'indépendance de la Namibie et de maintenir, en fait, un

contrôle sur ce territoire et ses richesses, les racistes de Pretoria ont inventé

un "couPlage-, en tant que condition préalable à l'application de la résolution

435 (1980). Cet argurœnt est dépourw de toute valeur juridique ou morale, car

lorsque le Conseil de sécurité a adopté cette résolution, aucun préalable n'a été

envisagé et son apPl ication n'a été subordonnée à aucune cond ition.

Nous disons que le couplage est imnoral parce que bien avant que les troupes

nationalistes de Cuba soient allées en Angola pour aider le peuple de ce pays à

fa ire face à l'invasion sud-africaine, le régime de Pretoria avai t refusé

d'octroyer l'indépendance à la Namibie.

Si Pretoria peut continuer de défier ainsi la conmunauté internationale à

propos de la Namibie, c'est grâce au soutien qu'il a reçu de certains pays

occidentaUlC qui, faisant fi des appels de leur pell)le, s 'obat inent à nener une

politique ausei absurde que celle de l'engagement cQ1structif.

Les responsables du Gouvernenent Rea]an ont déclaré que la politique dite

"d'engagement cQ1structif" et de persuasion cQ1stitue la voie la plus éPpropriée

pour amener Pretoria à régler les problèmes de l'apartheid et de la Namibie. Les

procès verbaux du Con~eil de sécurité et de l'Assemblée générale reflètent

néalllloins les nombreuses occasions où la politique de terrorisme d'Etat des

racistes sud-africains a dégénéré en une furie démentielle contre les Etats de

première ligne. Jamais auparavant dans l'histoire, l'Afrique du Sud raciste n'a

agi avec autant d'impudence et de violence. en a également prétendu que ce sont

les masses noires sud-africaines qui pâtiraient de l'application de sanctions

globales et obligatoires contre Pretoria. Nous sommes dès lors conduits à nous

poser les questions suivantes: les défenseurs de cette thèse se sont-ils déjà

représentés les souf frances qu'ils infligent à ces populations depuis des décennies

et se sont-ils demamés, au nom de quoi; la peau noire est considérée par les

racistes comme un signe d'infériorité et non conme quelque chose de naturel chez

l'être hU11Bin? Pourquoi le Nicaragua est-il soumis à une politique de blocus,

COllllle Cuba le fut, il :{ a un quart de siècle? Mieux vaudrait abandonner cette

attitude hypocrite et contribuer ensenble à mettre fin au génocide dont est encore

victime le peuple noir d'Afrique du SUd.

C'est au peuple namibien, sous la direction de son unique et 1égi tine

représentant, 1 a South west Africa People' s Organization, prestigieusement dirigée
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par san Nujana, que nous devons les si belles pages de 1 'histoire de la libert' et

de l'indépendance. Ces pages, qu'il a 6crites avec son sang et sa sueur, ont

fertilis' la terre et nous insufflent aujourd'hui un &lan final qui va bien au-delà

des paroles et de la sinple rhétorique, afin que la foi en notre organisation et en

nous-mêmes ne soit ni une chim~re ni une illusion vaine.

Le pe~le namibien a le droit de reaplacer les fusils et les balles par des

livres, des 'Coles, des usines .. des instrœents tnur travailler la terre ou tnur

extraire les richesses de ses mines, en we d"d1fier une nation nouvelle qui

b'néficierait de tous les progrès de la science et de la technique et où chaqpe

citoyen jouirait de droits égaœc. L'égolsme ne doit nous entrainer ni à conterrpler

béatement les souffrances endurées par le peuple n8JllibiQn ni à nous contenter de

paroles de circonstar?riè •

L'indépendance de la Namibie signifiera que ce territoire ne sert plus de

tremplin à la sale guer re imposée au peuple angolais. L' !nc1'pendance de la Namibie

sera aussi source de stabilitf§ pour l'Afrique australe. Aussi estiJlOns-nous que

l'indépendance de la Namibie est indissolublement liée à l'4Uimination de

l'apartheid, cause principale de la situation explosive que connait cette partie du

continent africain.

Aider à l'élimination de l'apartheid et à l'ind'pendance de la Namibie, dans

les plus brefs délais, c'est prévoir l'avenir. R!tarder ce processus reviendrait à

déclencher un treDblement de terre. Come l'a d'claré le héros national de Cuba,

José Marti : ·La liberté se paye trè~l cher. Il faut donc, soit se résigner à s'en

passer, soit se résignel: à payer le juste pr:ix·. Le pe~le namibien ne s'est pas

résigné à vivre sans liberté et il paiera le prix qu'il faut pour l'obtenir.

M. RAKOTONDRAMBM (Madag&ECar) : Les 'véllle.nts survenus en Namibie

pendant l'année écoulée montrent que le r~1me de pretoria, au mépris des normes et

des principes du droit international, des dispositions pertinentes de la Charte des

Nations Unies et des voeux cla irement exprimés de la cOlllllunauté intemationale,

notament à travers les résolutions de l'AsselllblIle 9'néra le de l'Organisation des

Nations Unies et du conseil de sécurité, tnursuit dans ce territoire intemational

ses activi tés illéga les et dangereuses.

Illégales, parce que ces activités sont contraires à la résolution.2145 (XXI)

du 27 octobre 1966, par laquelle l'Asseml. 9'n'rale a mis fin au mandat de

l'Afrique du Sud sur la Namibie et pl8ICé le Territoire sous la redPOnsabilité
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directe de l'Organisation des Nations unies. Illégales parce qu'elles sont

rigoureusement inconpatibles avec la résolution 2248 (S-V), du 19 mai 1967, de

l'Assemblée générale, portant création du Conseil des Nations Unies pour la NlIlllbie

en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance.

Illégales parce qu'elles violent d'une mani~re continue la résolution 1514 (XV) du

14 décemre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples coloniaux. Illégales parce qu'elles font fi des multiples

résolutions et décisi()DS déclarant illégale la poursuite de l'occupation de la

Namibie par l'Afrique du SUd, en particulier la résolution 284 (197ei, du Conseil de

sécurité, en date du 29 juillet 1970, et l'Avis consultatif rendu par;' la Cour

internationale de Justice le 21 juin 1971, ainsi que la résolution 301 (1971) du

Conseil de sécurité, en date du 20 octobre 1971. Illégales pour avoir mis en

place, le 17 juin 1985, et maintenu en Namibie, en violation notamnent de la

résolution 566 (1985) en date du 19 juin 1985, du Conseil de sécuri té, un prétendu

c;puvernement provieo ire fantoche, destiné à s~ vir docilement les intérêts du

rég ine rac is~e.

Ces activités en Namibie sont égalerœnt dangereuses car le régirœ de Pretoria

y renforce sa puissance milita ire, y a proclamé une prétendue zone de sécurité, y a

instauré un service militaire obligatoire pout les Namibiens, recruté et entraîné

des Namibiens afin de constituer des armées tribales. Dlngereuses parce que le

régirœ racist'e a recours en Namibie à des mercenaires en we de réprirœr le peuple

namibien.
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D!ngereuses parce que le régime raciste d'Afrique du SUd utilise le Territoire

international de Namibie conme base de lancenent d'ac tes d'invasion armée, de

subversion, de déstabilisation et d'agression contre les Etats africains voisins,

notamnent la République populaire d'Angola, le Bot:s\f8na, la zarrbie et le Zinbabwe.

D!ngereuses enfin, parce que Pretoria s'est doté d'une capacité nuelé! ire qui,

entre les mains d'un gouvernement aussi viscéralenent violent, oonpronet la paix et

la stabilité dans la région de l'Afrique australe et constitue une menace

permanente à la pa ix et à la sécud té internationales.

ra conscience aiguë du danger pour la paix et la sécurité internationales CJ1e

représente la situation en Afrique australe mobilise une fraction sans cesse

élargie de l'opinion publique dans chaque pays. !bur preuve de cette préœcupation

gram issante de la comnunauté internationale, nous nous contenterons de citer les

réu'nions et conférences intemationales ci-après, se rapportant en tout ou en

partie à la situation en Namibie, tenues postérieurenent à l'exanen de la même

question par l'Assemblée générale à sa quarantième session: la Réunion

ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à New Delhi du

16 au 19 avril 1986, le Séminaire sur l'action intemationale en vue de

l'indépendance imnédiate de la Namibie, tenue à La Valette du 19 au 23 ma i 1986, 1 a

deuxième Conférence intemationale de Bruxelles sur la Namibie, tenue à Bruxelles

du 5 au 7 mai 1986, la Conférence internationale sur les sanctions contre

l'Afrique du Sld raciste, tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986, la Conférence

internationale pour l'indépendance inmédiate de la Namibie, tenue à Vienne du 7 au

11 juille~ 1986, la quarante-quatrième session ordinaire du Conseil des ministres

de l'Organisation de l'unité africaine, tenue à Ad1is-Abeba du 21 au

26 juillet 1986, la O>nférence au sOlll1let des chefs d'Et.at et de çpuvernement de

l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt-deuxiène session ordinaire, tenue à

Addis-Abeba du 28 au 30 juillet 1986, la huitième Conférence des chefs d'Etat et de

gouvernenent des pays non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986, la

quatorzième session ex traordina ire de l'Assemblée générale consacrée à la question

de Namibie, tenue à New York du 17 au 20 septembre 1986, et la Réunion des

minintres et chefs de délégation des pays non alignés à la quarante et uniÈme

session de l'Assen'blée générale, tenue à New York le 2 octobre 1986.

ra conmunauté intemationale a acquis la conviction que le plan des

Nat ions Uni es po ur l'indépendance de la Namibi e, tel qu'énoncé dans la
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r6901ution 435 (1978) du COnseil de s4cudté, CClftsti tue la seule base

inte1rnationalenent acœpt:fe en we 4'un règl..nt pacifique de la question de

Namibie et r'clame en cons6quence son ~t'1icatiClft i_ci4iate et inconditianneUe.

Blle re jette tout ·co\plageGl ou ·parallltle· quelconque entre l'indçendance de la

Namibie et des questions extrinsltques et sans rllPPort, en particulier la pr••nce

de forces cubaines en Angola. Les tentatives visant Il d6for_r la question de

Namibie, en la prMentant co_ faisant partie d'un affrontement global Bst-Qlest

et non pas come un problè_ de d'colonisation qui doit l'ue résolu conform'_nt

aux dispositions de la OIarte des Nations unies et de la DcSclaration sur l'C1CtlOi

de l' indépe~ance aux pays et aux peuples coloniaux, insultent le 8ens critique des

gens.

Soumis à un eolonia1iS1lle brutal depu is pl W1 d' un sU~cle, le peuple nuibien

reven3 ique son droit inali8'1able à l'autod4tenalnation, à la 1 l'bert' et à

l'indépendance nat ionale dans une Namibie unie. SOus la direction de son seul

représentant légitima, la SWAPO, il m~ne une lutte de liWration nationale et

sociale par tous les moyens dont il dispose, y coJll)fis la lutte arllée.

Nous saisissons l'occasion pour réaffimer notre solidarité et notEe appui à

la S"PO, a insi que pour saluer la façon exenplaire dmt eUe a dirigé le peuple

~ulllibien deplis 27 ans. Nous la füicitans, en particulier, de son attitude souple

et responsable en ce qui concerne les initiatives dipla.tfques et la coopération

avec l'Organisation des Natims Unies dans la rechercb! d'un règlement pacifique et

négocié de la question namibienne.

La d6termination et le courage du peuple naJlibien doivent Stre renforcés par

une action internationale campl_nta ire.

Devant le refus persistant et arrogant du r~i. raciste d'Afrique du Sud de

se conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation des Nations unies

relatives à la Namibie, en particulier les r'solutions du Conseil de 8Ôcudt6, et

devant la menace sérieuse qjJe présente l'Afrique du SUd pour la paix et la s4curtt'
~ .

internationales, notre délégation est de celles qui n'ont cess' de pr'coniser

l'imposition contre ce pays des sanctims globales et obligatoires pr'wes au

Chapitre VII de la Charte. Il est, en effet, claire.nt d6l1Dntr' que les _sures

sQect ives volonta ires adoptées par de nombreux gouvlijrn8l8nts, la r'action des

grandes ûociétés et des banques, ont déjà exerc' des pressions et influi sur les

4h~ements d'Afrique du 8ld. Le temps est venu pour le COnseil de s'cudt' d'user
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4. 80ft autodt' lDur aottre un ter.- aux manoeuvres dilatoires et machinations

frauduleuses de l'Afrique du Sud raciste en Nambie, en adoptant enfin les

unctlCft8 global•• et obligatoires pr'wea au O1apltre VII de la Charte.

Concluant BClltI app,.l .c1al pour l'indépenCIance ilmédiate de la Namibie, la

huitU•• COnf'rencle au ao_t du frbuvement des pays non alignés, a d'claré à Harare:

-L'ind6pttrdancift de la Namibie n'a que trop tardé. Attendre encore sera it

l_oral. Noua en illPpelona donc l tous les homes et l totltes les fenmes de

bonne wlonté pour: qu'11s refusent catégoriquement de différer encore, quelle

qu'en .oit la ralaon et dans quelque circonstance que ce soit, l'indépendance

de la Nalllibie.-
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M. OlOUE (Gabon) : La situation explosive qui prévaut en Afrique australe

et notanment en N'amibie a été, ainsi que chacun de nous le sait, au centre des

débats qui ont eu lieu au cours de noJli)reuses conférences tenues par-ci par-là dans

le monde durant les mois les plus r~ents. La décision prise, en marge de ces

différentes assises par la quarante et unièll'e session ord inaire de l' AsseJli)lée

générale des Nations Unies, de se saisir elle aussi de la question namibienne,

téllDigne, da l'avis de la délégation gabonaise, non seulement de l'inportan::e Il'Bis

aussi et surtout de l'urgence de cette question.

L'ocaJpation illégale et cont inue de la Namibie par l'Afrique du Sud,

deux décennies après l'adoption par l'Assemblée générale des Nations Unies de la

résolution 2145 (XXI) qui mettait fin à son mamat sur ce territoire, constitue

aujourd'hui un défi sans précMent à notre organisation et à la cOIilllunauté

internationale tout entière.

La persistance d'une situation aussi typiquement coloniale que celle qui

prévaut en Namibie 26 ans après l'adoption par l'Assembl1e générale de la

résolution 1514 (XV), qui reconnait à tous les pe~les le droit inaliénable à la

U,b"rté et à la souveraineté, constitue une violation flagrante des principes et

idéaux de l'Organisation de~ Nations Unies et une atteinte à la roorale

intemationale.

De nos jours, le colonialisme, dans un continent ~esque entièrement libéré de

ce phénanène odieux, n'est rien rooins qu'une attitude politique déplorable, puisque

lourde de conséquences pour la paix, la sécuri té et la stabilité de la région.

Mslgré les efforts déployés par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

afin d'amener l'Afrique du Sud à reconnaître l' autori té des Nat ions Unies sur le

Territoire international de la Namibie, le gouvernement de Pretoria continue

obstinément à refuser de se retirer de ce territoire, enpêchant ainsi que ne soit

engagé le processus devant condu ire à l'autodétermination du peuple namibien.

Par ailleurs, en dépit de l'adq:>tion successive de nombreuses réSOlutions,

tant par le Conseil de sécurité que par l'Assembll-e générale concernant

l'indépendance de la Namibie, l' Afr ique du Sud, encouragée par certa ines pu issan::es

qui croient encore à la pérennité du régime colonial, ne cesse d'adopter et

d'intensifier des mesures politiques, administratives et militaires illégales

visant à renforcer et à prolonger sa présence en Namibi e.
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TOut en notant avec satisfaction les efforts dignes d'éloges entrepris par le

secrétaire général des Nations Unies en faveut' d'un règlement rapide et définitif

de cette question, ma délégation éprouve encore de vives inquiétudes quant à la

volonté réelle de Pretori a de quitter la Namibie.

En effet, le sentiment qui prévaut de plus en plus, en raison des manoeuvres à

la fois dilatoires et éhontées de l'Afrique du Sud et de ses alliés, est que les

négociations jusque-là engagées et qui, croyait-on, pour raient aboutir sans retard,

s'enlisent de jour en jour, et d'année en année.

Les ingérences de certaines grames puissances dans le problème namibien, et

leur attitude consistant à inposer des solutions visant à protéger leurs intérêts

éconaniques et stratégiques compliquent encore davantage le processus d'accession

de la Namibie à la souveraineté internationale.

En outre, pour rendre la situation plus complexe, Pretoria continue de poser

sans ambages des préalables fallacieux, inacceptables et injustifiables en droit

internationa 1. Un de ces préalables, considéré depuis toujours cOJl1l\e un défi à 1 a

comnunauté internationale et à l'Organisation des Nations Unies, est son exigence

de subordonner l' irdé~ndance de la Namibie au retrait des troupes cubaines

d'Angola.

La position du Gouvernenent gabonais sur cette thèse reste sans équivo~ue. Le

gouvernement de mon pays rejette, conme par le passé et sans ambiguïté, tout lien

quelconque entre l'indépendance de la Namibie, et la présence des troq>es cubaines

en Angola, lesquelles s'y tro'uvent, on ne le dira jamais assez, en vertu d'accords

bilatéraux conclus en toute souveraineté. De plus, ces troq>es ne constituent

aucune menace ni pour l'Afrique du Sud ni pour les Etats limitrophes de l'Angola,

elles se limitent sinplement à aider ce P=lys à défemre son territoire à

1 'intérie ur de ses frontières.

En effet, les troq>es cubaines d'Angola ne se sont jamais, à la connaissance

de ma délégation, lancées sous des motifs militaires, politiques ou autres, vers

les Etats voisins de l'Angola et encore l1Dina vers l'Afrique du Sud. C'est plutôt

Pretoria, sous de fallacieux prétextes de doctrine, ne pouvant plus tromper même

les naïfs, qu i envo ie de tenps en temps ses lég ions au-delà de ses front ière s et

notaJllllent en Angola pour semer la mort et la terreur.

L'indépendance de la Namibie n'est pas à brader, ni à subordonner à un

quelconque faux-fuyant, car lorsque fut adoptée à l'unanimité par les Etats Membres
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de notre organisation la r'solution 2145 (XXI), ce vote n'était pas un geste

gratuit, d'risolre, aCQ)lIpli dans un esprit enpreint d'hypocrisie. Bien au

oontraire, les Etats membres voulaient apporter au peuple n2lUibien l'aesurance

d'une pcol1pte lib'ration, conform'ment à l'esprit de la Charte, dont l'un des. .
objectifs fondamentaux est de mettre fin au oolonialisme sous toutes ses fomes,

car il oonstitue une source d'in4Sgalités et de conflits entre les pel1;)les.

Tout en appuyant la SWAPO et le l~uple frère de Namibie en lutte .pour la

liberté, ma délégation estime que la solution ultime au problèrœ namibien qui, à ce

jour, demeure dans l'impasse, repose sur la stricte application de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, portant plan de règleœnt de la question
t

namibienne, lequel plan dckermine les modalités d'un règlement pacifique du

problème en prévoyant le retra it des trol1;)es sud-africaines de la Namibie, la.. .:
lib'ration de tous les prisonniers politiques et l'abolition de toutes les mesures

unilatérales en relation avec le processus 'lectoral, prises en Namibie par

l'administration illégale de pretoria, et enfin, l'organisation d'élections libres

sous contrôle des Nations unies.

Le plan auquel je viens de faire allusion et qu~, de l".tvis tant de

l'Organisation des Nations unies que de la conmunauté intemationale, derreure la

seule base valide en vue d'un règlemnt juste et durable du problèrre namibien, a

été accepté et adopté par tous les pays membres, y compris les pays membres à la

fo is de l' Organisat ion des Nat ions Uni es, du Conee il de sécuri té et du Gro qle de

oontact. Toutefois, il est judicieux ici de rappeler une fois de plus que cette

unanind.~ n'a duré que le tenps d'un éclair, car certains des pays ci-dessus visés,

au lieu d'êt.re fermes et rœolus sur la mise en application inmédiate et

incon:litionnelle du plan des Nations Unies pour 'la Namibie, ont trouvé très tôt le

moyen d 'introà1 ire dans les ds"ats relatifs à cette question, des considérations

sans rapport avec le processus de décolonisation, et persistent dans cette voie,

sapant ainsi l~autorité de l'Organisat:ion des Nations Unies.
. .

Les Nations Unies et tous les pel1;)les épris de paix, de liber~é et de justice,

ne doivent pas accepter l'cccupat~on de la Namibie par l'Afrique du SUd conme un

fait acooupli. L'Asseublée générale, le Conseil de sécurité qui ont pour rôle le

maintien de la paix et de la s4curité, ainsi que la conmunauté intelnationale tout

entière, doivent plus que jamais s'opposer sans réserve à la politique raciste,.
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colonialiste, terroriste et Agressive de l'Afrique du SUd, et la contraindre à y

me ttre fin par tous les moyens énergiques et concertés, telles les sanctions

globales ou les mesures de coercition obligatoires pr6wes au Chapitre VII de la

Char;te e~g Nations Unies, car la situation c~éée depuis des années par la politique

d'apartheid de l'Afrique du SUd en Afrique australe, et notamnent en N2IIlibie,

constitue une rupture mnifeste de la paix et de la sécurité internationales.
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Mme ASHTON (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) : La question de la

Namibie continue de préoccuper gravement cette instance .mondiale et elle a retenu

l'attention des organe& principaUK du système des Nations Unies, y conpris la Cour

internationale de Justice. La République sud-africaine, cependant, continue de

défier le consensus de la conmunauté internationale•.

Notre organisation peut sans aucun doute compter à son actif les réalisatiœs

les plus positives, telles que le proces2us de décolonisation, dont le résultat a

permis à l'Organisation d'atteindre l'idéal de l'universalité dans la composition

de ses membres. Ving t-six ans se sont déjà écoulés depuis la Déclaration

historique sur 1 'cetroi de l'iMépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les

pays qui font partie de cette organisation pourraient presque dire que le système

colonial a disparu. N<?us devons nous estimer satisfaits des travaux accomplis et

des réalisations dans ce domaine. Il n'en reste pas moins que ces réalisations

restent incomplètes. car 11 existe un peuple, le peuple namibien, qui réclame ,sa

liberté et la justice et qui voit ses efforts entravés par le refus persistant du

<buvernement de l'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions du Nations Unies,

en particulier la résolution 435' (1978) du Conseil de sécurité.

Dans la résolution' 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, les Nations Unies, en

mettant fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire de Namibie, ont accepté

d'assumer la grande responsabilité qpe représente l'administration et l'élabaration

d'un progranme destiné à mener la Namibie à l'autodétermination et à

l'iMépgndance.

Jusqu'à présent, les Nations Unies, dans différentes résolutions, ont applyé

feœement le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination et à

l'indépendance. On supposait que ces efforts ava ient trouvé leur aboutisserœnt

dans l'adoption, par le conseil de sécurité, de la résolution 435 (1978), dans

laquelle figurent les IlOdalités d'après lesquelles le peuple namibien pourrait

décider de son avenir par des élections libres et impartiales, sous la surveilIance

et le contrôle des Nations Unies. Mais ce programne n'a pu' être rœné à son terme

en dépit des efforts faits par le secrétaire général pour s'acquitter du mandat du

Conseil de sécurité, des obstacles continuent d'être soulevés et les souffrances

des êtres humains dont l'unique c;jectif est de vivre dans la dignité sur leur

propre t~ritoire se prolongent.
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Le COnseil de sécurité, par sa résolution 539 (1983+, a de nouveau condamné

l'Afrique du Sud pour avoir continué son occupation illégale de la Namibie et pour

avoir fait fi des résolutions et décisions des Nations Unies en soulevant des

obstacles à l'applica.tion de la résolution 435 (1978) et en il'l1;)osant des conditions

oontraires aux dispositions du plan des Nations Unies pour l'indépendance de la

Namibie. Le COnseil a aussi rejeté l'insistance du Gouvernement de Pretoria à lier

l'irdépendance à des questions inacceptables. ces résolutions n'ont pas reçu non

plus de réaction favorable en Afrique du Sud, pire encore, ce gouvernenent continue

d'occuper illégalement le Territoire et d'exploiter ses ressources naturelles sans

distinction et sans tenir conpte du décret No 1 relatif à la protection des

~:~S!'1Ources non renouvelables de la Namibie.

En réponse à un appel émnant du Bureau de coordination du Mouvenent des pays

non alignés concernant le refus de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie, le

Conseil de sécurité a adopté la résolution 566 (1983) qui, entre autres choses,

lance un avertissement à l'Afrique du Sud selon leque'l, si celle-ci ne ooopère pas

pleinenent à l'app.tication du plan des Nations Unies, il se ver ra dans l'obligation

de se rémir PQur examiner l'adoption de mes ures appropriées, conformément à la

Charte.

Le Con~eil de sécurité a repris l'examen de cette situation dranatique.

Malheureusel1\ent, .le projet de résolution présenté par les membres du Conseil

apJ:8rtenant au Mowenent, des pays non alignés, dans lequel il était dél1Dntré que le

refus continu du Cbuvernement de Pretoria de respecter les résolutions const! tuait

une grave nenace à la pa lx et à la sécuri té ir:ternationales, n'a pa s ,~tJ adopté

comne l'espérait la conmunauté internationale.

De nombreUlC peuples sont parvenus à leur indcipendance et occupent aujourd'hui

leur place dans cette organisation en tant que pays libres et maîtres de leur

destin. Cependant, nous ne devons pas oublier que la situation en Namibie reste

stationna ire, ce qui signifie que nous devons redoubler d' ef forts pour que le

Gouvernenent de l'Afrique du Sud entende l'appel de la conmunauté internationale et

modifie sa politi91e. Autrement, cette !Ii tuation menacerait ç;ravement la stabilité

du continent africain et mettrait en danger la paix et la sécurité internationales,

outre qu'elle compromettrait la crédibilité même de l'Organisation des

Nations Unies.
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En dépit de tous ces efforts, nous somes de nouveau réunis pour examiner

cette situation. Les Namibiens luttent toujours pout leur autodétermination et le

Q)uvernement de l'Afrique du SUd continue de rechercher obstinément de nouvelles.
raisons qui lui permette~1t de continuer de retardEl' l'application des résolutions

de l'Assemblée, du COnseil de sécurité et des opinions de la Cour internationale de

Justice. Une fois encore, nous somes réunis ici PO".1I' réaffirmer notre apPJi à un

peuple qui lutte désespérément pour parvenir à des jours meilleurs dans 'a liberté

et la justice et l'assurer de notre solidarité.

Le peuple bolivien, dont le passé glorieux fut acquis par sa lutte héroïque et

inlassable pour obtenir son indépendance et son autodétermination, s' ident !fie à la

noble cause d'un peuple qui ~ntinue de connaître la danination coloniale, et

souhaite rappeler, une fois encore, sa ferme volonté d'apPJyer toutes les mesures

que les Nations Unies jugeraient nécessaires pour mettre un terme à la danination

coloniale de l'Afrique du Sud sur ce territoire.

En 1985, à l'occasion de la célébration du vingtième anniversaire de la

Déclaration sur lioctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dans

cette instance même, ma délégation a déclaré, au nom de nos pays frères de la

région andine:

IILes pays d'Amérique latine ont eu le privilège de participer active'rœnt à

l'élaboration de la Déclaration sur l'octroi de l'irXIépend:~nce aux pays et aux

petples coloniaux, qui a abouti A son adoption, en 19 60. Depu is cette date,

ils ont continué à suivre les événements de près et ont appuyé tous les

efforts visant à son application. Il (A/40/PV.85)

La BOlivie a continué de suivre les événements avec la plus grande attention,

et elle appuie en outre tous les efforts destinés à faire appliquer les résolutions

pertinentes des Nations Unies, en particulier les résolutions 385 (1976),

435 (1978), 539 (1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité. Elle estime que

celles-ci restent la seule base acceptable pour une solution. c'est pourquoi ma

délégation continuera de leur prêter son ferme apPJi et n'acceptera pas d'autres

arguments qui auraient pour but d'en retaEder l'application, ni l'introduction

d'éléments étrargers 11 cette question.
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Nous réaffirmons également notre plein appui aux résolutions qui décl.arent que

Walvis Bayet les îles situées au large de la côte font partie intégrante de la

Namibie et que toute mes ure prise par l'Afrique du SUd pour les séparer de ce

territoire est absolurœnt illégale, nulle et non avenue. Pour la Bo117ie, qui a

été victime de déprédations territoriales, il est essentiel qu'il ne soit pas porté

atteinte au principe de l'intégrité territoriale. Nous nous opposons à toute

tentative de la part de l'Afrique du SUd d'annexer des territoires qui ~ont le

patrhDine légitine de la Namibie.

Ma délégation voudra it ma intenant comnenter le rapport présenté par le Comi té

spécial pour la Namibie, dans lequel il est réaffirmé que la Namibi~ relève de la

responsabilité directe des Nations Unies tant que le Territoire n'aura pas pu

exercer son droit à l'autodétermination. Elle y relève également qu'en tant

qu'administrateur juridique légal il éveille la conscience internationale et

regrette cependant que, malgré cel a, le gouvernement de Pretoria ai t redoublé ses

ac tes d'agression contre ses voisins, sous prételCte que ces Etats accordent l'asile

aux combattants de la SWAPO pour leur liberté, en violation des droits de l'honme,

il a recouru à des mesures de répression inhumaine en intensifiant sa guerre

d'agression destinée à éliminer par la force les aspirations légitimes du peuple

namibien, la disparition et la détention de menbres, partisants et synpathisants de

la SWAPO, qui ont été assassinés de sang-froid.

Ma délégation a pris bonne note de l'envoi, au lIDis de février 1986, d'une

mission composée des Pays-BaS, du Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord et de la Belgique pour tenir des consultations avec différents grolpes

j urid ique s, parlementa ires et deI:' organisations non 'Puvernementa1es afin de

procéder à un écharge de vues sur les programnes et autres activi tés qui pour ra ient

être efficaces dans ce domaine, et de s'opposer au sac actuel des ressources

nature lles de la Namibie.

Nous nous félicitons des travalJlC acoonplis à cet égard par le Conseil et lui

demandons insta11lllent de renforcer sa coopération étroite avec les organisations non

gOllYernerœntales afin de mobiliser encore plus l'opinion publique internationale de

telle sorte qu'elle appuie la juste cause que mène dep.1is plusieurs décenniGs le

pelple namibien. Nous prenons note qu'en 1985 le Conseil pour la Namibie fut

représenté à la Conférence des mini stres des af fa ires étrangères de s pays non

alignés à Luanda et au huitième Soumet des chefs d'Etat ou de gouvernement du
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M)uvement des pays non alignés, tenu à Harare, ainsi qu'aux réunions du Bureau de

coœdination du Mowerœnt, en noverrbre 1985 et en avril 1986, à New-Delhi et à )

New Y« k, res~ ivement. Sa présence a sans aucun doute permis de réaf firmer les

positions du Mowenent des pays non alignés quant à la cause du peuple namibien.

Qu'il me soit permis de renercier les membres du Conseil pour la Namibie pour

leurs efforts inlassables en faveur de la liberté et de l'indépendance auxquelles

le peuple namibien aspire si profondément.

Ma délégation fait sien le rejet du Comité spécial de l'apartheid des mesures

prises par l'Afrique du SUd pour déclarer l'indépendance de la Nanibie par un plan

frauduleux de caractère constitutionnel et politique qui viserait à perpétuer sa

danination coloniale en Namibie. Cela nous amàne à réaffirmer qu'il est impératif

que notre organisation garde toute sa crédibilité et qu'elle assume fermenent sa

responsabilité primordiale pour parvenir, conformément aux principes de notre

Charte, à l'indépendance de ce peuple qui a fa it confiance aux Nations Unies.

La Bol ivie se décl.are de nouveau convaincue que le r6gime d'aparthe:ld de

l'Afrique du Sud est responsable d'une situation qui menace gravenent la paix et la

sécurité internationales, <!Ji résulte de son refus de respecter les résolutions et

les décisions des Nations Unies et du Conseil de sécurité, ainsi que de son recours

répété à la répresaion contre le peuple namibien et d'autres peuples d'Afrique

australe par des actes d'agression, de subversiœ et de déstabilisation menés à

l'encontre des Etats voisins et, finalement, par ses tentatives d'imposer au peuple

namibien un règlement interne.

Ma délégation, une fois encore, rejette la pratique honteuse de l'apartheid

qui affecte le peuple de Namibie et d'autres peuples de l'Afrique australe. La

ségrégation raciale constitue une insulte à l'humanité tout entière et mérite que

la conrnunauté intemationale prenne les sanctions COI:' respondantes.

M. JARRETT (Libéria) (interprétation de l'anglais) : L'inscription de la

question de la Namibie à l'ordre du jour de la QParante et unième session de

l'Assell'blée générale est une initiative parmi tant d'autres de faire en sorte que

la comnunauté intemationale n'oublie pas les souffrances du peuple nsnibien.

Chacun doit corrprendre les sentiments de profome frustration, de ressentiment et

d'impatience du peuple namibien alors qu'il se retourne sur l'histoire de son

territoire. Alors que le vent du chaD;Jenent avait modifié radicalement la carte

politique du morde, les Namibiens se voyaient toujours refuser leur 1 iberté. Après
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30 annés de dgime colonial, leur terre est de~ent'i~ Territoire sous tutelle de la

Soci6t4 des Nations, puis a ,té plec' sous mardat sud-africain. Cette situation a

changé il y a 20 ans lorsque l'Assemblée générale a placé ce terrlbo ire sous a

responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies. Cette responsabilité

n'a pas amélioré la situation du peuple namibien parce que l'Afrique du sud

continue d'ocœper illégalement soo territoire et lui refuse toujours ses droits

politiques fondamentaux. Les Namibiens ont fait l'objet d'une discrimination

BystéDlltique dans les écoles, les services de sant', de sécud té sociale, les

conditions de travail et dans tous les domaines de la vie. leurs ressources

naturelles ont été inpitOyab1ement pillées par les int6rêts économiques étran;Jers.

en ne peut permettre que cette situation intolérable persiste. Le régime de

Pretoria a diployé une force militaire IIBssive sur le Territoire, non seulement

F->ut r'primer la lutte du peuple namibien pour la libération nationale, mais aussi

pour lancer des actes de d'stabilisation et d'agression contre les Etats africains

voi:'Jins indépendants. ces attaques, aussi bien que les pertes en vies humaines ou

matérielles arbitraires, doivent cesser imnédiatement, au nom de la paix et de la

sécurité internationales dans la région.
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Le refus de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie porte atteinte à

l'autorité des Nations Unies. L'affaire namibienne est unique en son genre, parce

que les Nations Unies avaient assumé la responsabilité directe de l'administration

du Territoire et s'étaient engagées à garart:ir au pe~le namibien l'exercice de son

droit à l'autodétermination. Le défi que l'Afrique du Sud ne cesse d'opposer aux

résolutions et déc isions de l'Assenblée généra le et du Conseil de sécud té ainsi

qu'à l'Avis de la Cbur internationale de JUstice relatifs à l'illégalité de sa

présence dans le Ter ri toire est une atteinte flagrante à l' autorl té de

l'Organisation.

Il y a plus de sept ans, on a formulé un plan, énoncé dans la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, pour faciliter le retrait de

l'Afrique du Sud raciste de la Namibie et assurer la transition pacifique à

l'irdépendance du Territoire. ce plan, soigneusement négocié avec les parties,

énonçait les lOOdalités par lesquelles le peuple namibien devait déterminer son

avenir, au moyen d'élections libres et équitables sous la surveillance et le

contrôle des Nations Unies. Toutes les questions en suspens relatives à la mise en

oeuvre du plan ont enfin été tranchées en novembre dernier, lorsqu a.sn est parvenu à

s' ac (X)rd er sur le systèrœ é lee tora 1.

Néamoins, l'Afrique du Sud ne s'est lBS IlDntrée disposée à transférer le

pouvoir au peuple namibien. Au contraire, elle a augmenté ses forces d'occupation,

s'est lancée dans des manoeuvres diplanatiques, a constitué un gouvernerrent

intérima ire illégitime et insisté pour lier l'indépendance de la Namibie au retrai t

des trol4'es cubaines de l'Angola. Le Conseil de sécurité a fermerœnt rejeté ce

(X)uplage pour la raison que la question de la présence des t~upes cubaines en

Angola relevait exclusivenent de la conpétence souveraine de l'Angola et était

étrangère à la question de Namibie. En outre, le Conseil de sécurité a souligné

que sa résolution 435 (1978) d erreura it la seule base internationalerœnt acceptable

en we d'un règlement de la question de Namibie.

La Déclaration de la Conférence internationale pour l'indépendance iitlllédiate

de la Namibie, tenue à vienne en juillet dernier, souligne, entre autres choses,

que le peuple namibien poursuit une lutte héroïque contre la domination et

l'exploitation étrangères et que l'accession de ce territoire à l'in:1épendance a

échoué du fait de l'intransigeance du régirœ d'apartheid et de la duplicité de
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certains membres de la conmunauté internationale. Des intérêts égoistes sont

apE8rus au premer plan repoussant à l'arrière-plan la question réelle de la

décolonisation et celle du droit inaliénable d'Url peuple à l'indépendance et à la

liberté. Dans la Déclaration, la Conférence affirme la légitimité de la lutte du

peupl~ namibien par tous les moyens dont il dispose, y compris la lutte armée, pour

repousser l'agression de l'Afrique du Sud raciste. Dans ce contexte, la Conférence

dénonce les actes le s plus récents d'agression perpétrés par ce pays cont&,e la

République populaire ~'Angola, le Bots'lill!lna, la Zaltbie et le Zillbabwe et proclame

que la politique d'agression et de déstabilisation de Pretoria, non seulement sape

la paix et la stabilité en Afrique australe, l'IBis constitue également une menace

pour la paix et la sécurité internationales.

Il ressort claitenent de tous ces indices que le régime de Pretoria est résolu

il perpétuer son occupation illégale de la Namibie. C'est pourquoi la conmunauté

internationale plaide depuis de nombreuses années en faveŒ de sanctions globales

obligatoires contre l'Afrique du SUd. Malœureusement, certains Etats, qui

participent au pillage des richesses namibiennes et qui disposent également du

pouvoir de veto au Conseil de sécurité, protègent le régime. ce faisant, ils

encouragent l'Afrique du Sud à maintenir son occupation illégale du Territoire. La

conmunauté internationale doit absolument f? he comprendre à ces pays cpposés à

l'inposition de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud que leur opposition

incessante à ces sanctions ne fera que prolonger la subjugation du peuple namibien

et l'occupation illégale du Ter ri toire.

Le Gouvernement du Libéria, qui part icipe activement aux travaux du Conseil

des Nations Unies pour la Namibie, est convaincu que le plan des Nations Unies tour

l'indépendance de la Namibie est inconditionnel et que la liberté et l'indépendance

du Territoire ne sauraient être rendues tributaires des desseins mondiaux,

politiques et économiques de certaines puissances et du bon plaisir d'un régirœ

universellement condamné. ra détermination et le CDurage du peuple n!l'ftibien

doivent être encouragés par de nouvelles mesures internationales. Le Libéria a

constaDlllent appuyé avec ferveur la lutte de lib&ration du peuple namibien sous la

direction de la South West Afrlca Pecple's Orqanization, son seul représentant

authentique. Aujourd'hui cormne par le passé, nous sOlmnes inébranlablement attachés

à l'objectif d'une Namibie indépendante, objectif qui doit être réalisé
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conformément au plan des Nations Unies Monc:é dans la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité. Nous pensons qu'il ne suffit pas de 8e cHclarer attaché aux

nobles idéaux de 1 iberté, de justice et de dignité humaine si l'on ne fai t den

pour assurer la jouissance de ces droits ~ tous les pe~les partout dans le IlOna••
ces droits inaliénables de l'humanité tout enti~re n'existent pas aujourd'hui en

Namibie et en Afrique du Sud. Tous les pays CJli souscrivent la ces idéeux doivent

oeUlTrer véritablement pour qu'ils se concrétisent en NlIDibie, dont la l:lbert~ et

l'indépendance ne se sont que trop fait attendre. Il nous income la l'ONU

d'entreprendre une action décisive 1J)ur favoriser la réalisation rapide de cet

obj ectif et mettre ainsi un terme aux effusions de sang et aux souf frances du

peuple namibien.

Ma délégation félicite le Secrétaire général de l'ONU pOŒ son atta~he.nt

personnel à la cause namibienne et pour ses efforts visant à IMlttre en oeuvre l~s

résolutions et décidons des Nations Unies sur la question de. Namibie, en

particulier la résolution 435 (1978) du COnseil de sécurité.

La séance- est lelTée la 18 h 2 O.




